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RESUME 
 
Le présent plaidoyer constitue une démarche qui atteste l’intention du monde politique de prendre 
en compte, dans l’élaboration de politiques publiques, ce qui détermine de façon majeure la santé 
des citoyens, au delà du système sanitaire. 
 
En effet, il est reconnu que ce ne sont pas seulement la qualité et la diversité des prestations mé-
dicales et l©accès à ces dernières qui influent sur l©état de santé d©une population mais que surtout 
le cadre social et économique (logement, chômage), les comportements et les styles de vie indivi-
duels (alimentation, consommation d©alcool et de tabac, activité physique) ainsi que les facteurs 
environnementaux (bruit, qualité de l©air) peuvent avoir un impact durable sur l©état de santé d©une 
population. Ainsi, les décisions prises dans les domaines de l©économie, de l©environnement, des 
transports, des flux migratoires, de la culture et des assurances sociales ont des répercussions sur 
la santé et sur la politique de santé. Le maintien et la promotion de la santé d’une population exi-
gent une responsabilité multisectorielle. L©étude d’impact sur la santé est un instrument appro-
prié pour assumer cette responsabilité multisectorielle. Elle permet d©évaluer les effets possibles 
d©une décision, à venir ou déjà prise, sur la santé de la population. 
 
Si l’on se base sur les résultats de l’Enquête suisse sur la santé, l’état de santé de la population en 
Suisse est globalement bon, or les coûts du domaine de la santé (en termes de soins) augmentent 
sans cesse. Les ressources investies dans la quantité et la qualité des prestations atteignent une 
dimension considérable. Selon l’OFS, elles se montent en 1999 à 10.7% du PIB alors qu’on en 
était encore à 8.5% en 1980. 
Par ailleurs, l’extension de l’offre de prestations de soins ne conduit pas automatiquement à une 
amélioration de la santé de la population. L’orientation unilatérale sur la prise en charge de la ma-
ladie a quelque peu occulté les déterminants socio-économiques de la santé et de la maladie.  
Ce qui est souhaité et proposé, c’est un changement de culture : passer d’une approche dirigée 
par l’expertise médicale à une approche fondée sur la transparence et le partage des responsabili-
tés dans la conduite du système de santé et de soins. C’est à ce niveau qu’intervient la démarche 
d’empowerment (« empouvoirement ») ; en effet, celui-ci permet de renforcer notamment les 
compétences et la capacité de décision autonome de la population vis-à-vis de sa propre santé. 
 
De près ou de loin, cette optique est appuyée par différentes lois (Constitution fédérale, loi sur la 
santé du canton de Fribourg), motions parlementaires, directives, lignes directrices (canton du 
Tessin), arrêtés (canton du Jura), concepts cantonaux de promotion de la santé et de prévention 
(cantons de St.Gall, du Valais et de Genève) et de différents autres cadres de référence (les 21 
buts pour la santé en Suisse ; la stratégie 2002 pour le développement durable du Conseil fédéral 
suisse). 
 
De même quelques expériences pratiques réalisées avec des procédures d’étude d’impact sur la 
santé ont déjà mené à des résultats intéressants, notamment : au Canada, en Australie, en Hol-
lande et en Angleterre. En Suisse, plus précisément au Tessin, quelques expériences partielles 
ont été menées. 
 
L’étude d’impact sur la santé (EIS) est un processus d’estimation des effets potentiels d’une action 
spécifique sur la santé d’une population déterminée. Elle consiste en une combinaison de procé-
dures, méthodes et outils par lesquels une politique, un programme ou encore un projet peut être 
jugé selon ses effets potentiels et actuels sur la santé de cette population et la distribution de ces 
effets dans cette population (équité). 
 
L’objectif des EIS est d’évaluer les répercussions potentielles sur la santé des politiques publiques 
et d’améliorer la qualité de ces décisions (de politiques publiques) prises au travers de re-
commandations pour mettre en valeur les retombées positives et atténuer les impacts néga-
tifs. 
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L’EIS est à la fois un outil d’aide à la décision pour le décideur politique de l’exécutif et une ma-
nière de responsabiliser/conscientiser/sensibiliser les acteurs concernés (stakeholders) tout 
en leur donnant la possibilité d’assumer cette responsabilité. 
 
Conclusions et Recommandations 
Le Groupe de Réflexion « Etudes d’impact sur la santé » (GREIS) mandaté par le secrétariat cen-
tral de la CDS pour accompagner la démarche, sous la présidence de l’auteur du rapport, recom-
mande au comité directeur de la CDS de  
 

 
·  Reconnaître l’importance de la responsabilité multisectorielle pour la santé et de 

se doter de procédures d’étude d’impact sur la santé 
·  Procéder à la définition des outils nécessaires pour le processus participatif 

par rapport à des objectifs fixés 
·  Développer en partenariat dans le cadre d’un groupe de travail intercantonal et  

interinstitutionnel la conception pour une harmonisation et une standardisation de 
la procédure d’étude d’impact sur la santé (en tenant compte du processus 
décisionnel propre à chaque canton) 

·  Promouvoir l’idée que la procédure d’EIS est à la fois un outil d’aide à la déci-
sion pour le décideur politique de l’exécutif et une manière de responsabiliser 
les partenaires tout en leur donnant la possibilité d’assumer cette responsabi-
lité 

 
 
A cette fin, il recommande au comité directeur de la CDS de donner le mandat au secrétariat cen-
tral de la CDS de procéder à  
 

 
·  la création d’un groupe de travail intercantonal et interinstitutionnel chargé de 

lancer un projet pilote dans le but de développer une procédure standardisée 
d’Etude d’Impact sur la Santé (EIS) 

 
 
ou de mandater une structure déjà existante à cet effet. 
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1. INTRODUCTION ET PRÉLIMINAIRES 
 
Le présent plaidoyer constitue une démarche qui atteste l’intention du monde politique de prendre 
en compte, dans l’élaboration de politiques publiques, les déterminants majeurs de la santé des 
citoyens, au delà du système sanitaire. 
 
En effet, il est reconnu que ce ne sont pas seulement la qualité et la diversité des prestations mé-
dicales et l©accès à ces dernières qui influent sur l©état de santé d©une population mais que surtout 
le cadre social et économique (logement, chômage), les comportements et les styles de vie indivi-
duels (alimentation, consommation d©alcool et de tabac, activité physique) ainsi que les facteurs 
environnementaux (bruit, qualité de l©air) peuvent avoir un impact durable sur l©état de santé d©une 
population. Ainsi, les décisions prises dans les domaines de l©économie, de l©environnement, des 
transports, des flux migratoires, de la culture et des assurances sociales ont des répercussions sur 
la santé et sur la politique de santé. Le maintien et la promotion de la santé d’une population exi-
gent une responsabilité multisectorielle. L©étude d’impact sur la santé est un instrument appro-
prié pour assumer cette responsabilité multisectorielle. Elle permet d©évaluer les effets possibles 
d©une décision, à venir ou déjà prise, sur la santé de la population. 
 
 
1.1 Le contexte national soutenant cette démarche  : 
 
1.1.1 Promotion Santé Suisse (anciennement Fondation Suisse pour la promotion de la 

santé) 
Constituée en 1989, à l’origine conjointement par les cantons, la Confédération et les assureurs, 
l’organisation a maintenant trouvé sa vitesse de croisière. Sous une forme nouvelle (nom et label) 
depuis 1998, elle s’efforce de mettre en application les articles 19 et 20 de la LAMal en s’attachant 
à soutenir les activités promouvant la santé au nom de la Confédération, des cantons et des assu-
reurs. Ce faisant, elle s’engage pour une amélioration des conditions socio-économiques et envi-
ronnementales et se fait le chantre d’une politique globale promouvant la santé au niveau national. 
 
1.1.2 Projet « Politique nationale de la santé » : 
Depuis l’automne 1998, la CDS et le DFI unissent leurs efforts pour mener une action concertée 
de la Confédération et des cantons en faveur de la santé de la population qui s’est concrétisée en 
mai 1999 par la séance constitutive du projet « Politique nationale de la santé ». 
L’objectif de ce projet est d’intensifier la collaboration entre pouvoirs publics et institutions dans le  
domaine de la santé publique à l’organisation fédéraliste, d’approfondir le dialogue et de rassem-
bler les forces qui s’engagent pour la santé de la population. Le projet est placé sous la direction 
d’un groupe de pilotage composé de manière paritaire de représentants des cantons et de la 
Confédération. Ce projet s’engage aussi dans différents domaines en faveur de démarches multi-
sectorielles. Cela concerne par exemple les domaines de la santé mentale et de l’empowerment 
de la population. 
En automne 2001, le projet « Politique nationale de la santé »  a ainsi consacré une réunion de 
travail au thème "Les facteurs déterminants de la santé et leur importance pour la politique 
de la santé". 
 
1.1.3 Le Service « Santé et Environnement » de l’OFSP: 
Celui-ci se préoccupe spécifiquement du thème des Etudes d’impact sur la santé. Il a pour mission 
d’élaborer à l’intention du Conseil fédéral un concept à ce sujet jusqu’à fin 2003. A cette fin, il a 
préalablement lancer une étude préliminaire1 qui doit établir les bases d’un tel concept. L’OFSP 
prévoit la mise sur pied d’un groupe de travail qui sera chargé de concrétiser ce rapport. 

������������������������������ �����������������������������
1 Gesundheitskonzept, Vorstudie (Juli 2002) von Thomas von Stokar und Suzanne Stern in Auftrag vom BAG 
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1.2 Les motivations fondant cette démarche  : 
 
Les motivations à l’origine du présent rapport sont : 
 
1.2.1 Un constat d’impuissance 

Les coûts de la santé n’arrêtent pas de grimper. Ceci provoque une augmentation régulière 
des primes chaque année et surtout peut mener à une reconsidération du principe 
d’universalité inscrit dans la Loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal). Prévenir vaudrait 
mieux que guérir. L’orientation prise du « tout au curatif » (approche « pathogénèse ») 
coûte cher. Il semblerait judicieux et innovatif d’essayer d’autres voies en attribuant plus de 
moyens à l’approche « salutogénèse » 2. 

 
1.2.2 Médicalisation 

On observe une tendance à la médicalisation de la santé, du social et en fin de compte des 
problèmes et des difficultés de la vie. 
Cette médicalisation de la santé, du social et d’autres domaines encore, avec en corollaire 
l’augmentation de la consommation de médicaments et de soins, sous-tend une pathologi-
sation de l’individu quelle que soit la cause, même sociétale. 
Actuellement sur environ 43 milliards de francs par an (chiffres 2000) dépensés dans le 
domaine de la santé, seul 2.3% (représentant 1.014 milliards de francs) sont consacrés à 
la prévention (et à la promotion de la santé). 
Promotion Santé Suisse dispose actuellement de 17 millions de francs par an pour la pro-
motion de la santé (sur un total de 35 millions [estimation] alloués à la promotion de la 
santé). La part consacrée à la promotion de la santé représente donc environ 0.1% du 
budget global consacré à la santé. ����  Annexe 1 : Coûts du système de santé selon les 
prestations en 2000. 
 
Par ailleurs, comme l’a affirmé le Conseil fédéral en réponse à une interpellation (3 sep-
tembre 1999), « diverses études mettent en évidence le fait que les coûts des problèmes 
de santé liés au travail atteignent, en Suisse, plusieurs milliards de francs par an. Ces 
coûts dépassent donc considérablement ceux des accidents et maladies professionnels dé-
finis dans le droit des assurances. » De plus, comme ces coûts ne sont pas pris comme 
tels en charge par l’assurance, ils échappent à la statistique. 

 
1.2.3 « Empowerment » et « Equité » 

 
« Empowerment » 
Si l’on se base sur les résultats de l’Enquête suisse sur la santé, l’état de santé de la popu-
lation en Suisse est globalement bon, or, comme évoqué plus haut, les coûts du domaine 
de la santé (en termes de soins) augmentent sans cesse. Les ressources investies dans la 
quantité et la qualité des prestations atteignent une dimension considérable. Selon l’OFS, 
elles se montent en 1999 à 10.7% du PIB alors qu’on en était encore à 8.5% en 1980. La 
société moderne semble avoir un besoin insatiable vis-à-vis des prestations que la méde-
cine peut offrir. La croyance dans la toute puissance de la médecine est très largement ré-
pandue (Domenighetti et al, 1998). 
Par ailleurs, l’extension de l’offre de prestations de soins ne conduit pas automatiquement à 
une amélioration de la santé de la population. L’orientation unilatérale sur la prise en 
charge de la maladie a quelque peu occulté les déterminants socio-économiques de la san-
té et de la maladie.  
Ce qui est souhaité et proposé, c’est un changement de culture : passer d’une approche 
dirigée par l’expertise médicale à une approche fondée sur la transparence et le partage 

������������������������������ �����������������������������
2 Dans le modèle de la salutogenèse, le clivage maladie/santé laisse la place à un continuum maladie-santé où l’être humain se trouve 
momentanément localisé. La question « qu’est-ce qui déclenche une maladie ? » se pose en d’autres termes, à savoir : « quels facteurs 
contribuent à maintenir au moins sa position dans ce continuum, voire à la faire avancer vers le pôle santé ?; Antonovsky A. 1997 
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des responsabilités dans la conduite du système de santé et de soins. C’est à ce niveau 
qu’intervient la démarche d’empowerment (« empouvoirement ») ; en effet, celui-ci permet 
de renforcer notamment les compétences et la capacité de décision autonome de la popu-
lation vis-à-vis de sa propre santé. 
 
Avec la démarche d’empowerment, on veut aider les acteurs concernés à agir sur les fac-
teurs influençant  leurs conditions de vie de manière à ce qu’ils regagnent un certain 
contrôle sur leur vie quotidienne et leur environnement. 
 
« Equité » 
Nous savons aussi qu’il y a des inégalités de santé importantes et qu’elles sont en 
augmentation, même en Suisse. Or, comme le dit Hancock, « les inégalités en matière de 
santé prennent naissance dans un accès inégal aux déterminants de la santé. Il faut 
éliminer ces inégalités en rendant l’accès aux ressources plus équitable. La santé des gens 
favorisés ne peut être achetée aux dépens de la santé des classes défavorisées »3. 

 
1.2.4 Des préoccupations cantonales 

En Suisse, l’idée d’un examen de compatibilité des politiques publiques avec la santé prend 
forme. Ces préoccupations cantonales se sont traduites par des initiatives-pilotes lancées 
dans certains cantons (notamment les cantons du Tessin et du Jura) 
En 2000, le canton du Tessin a inscrit dans ses lignes directrices l’obligation de procéder 
prospectivement à des Etudes d’Impact sur la Santé des politiques publiques. 
Dans le cadre de l’Agenda 21 jurassien, le Gouvernement jurassien a notamment décidé 
de poursuivre comme action les études d’impact sur la santé en collaboration  avec le can-
ton du Tessin (projet pilote). Cette intention a mené à la promulgation de l’Arrêté du Gou-
vernement Jurassien du 4 juin 2002. 

 
1.2.5 Un mandat 

En février 2002 : le secrétariat central de la CDS a accepté de constituer un groupe de 
réflexion en vue d’élaborer d’ici fin janvier 2003 à l’intention des Conseillers d’Etat en 
charge de la santé publique un plaidoyer pour les EIS. 

 
1.2.6 Un groupe de réflexion 

 
Ce groupe de travail est composé des personnes suivantes : 
- Wally Achtermann, chargée de projet, Politique nationale de la santé 
- Dr Jean-Luc Baierlé, médecin cantonal, Service de la santé publique, Canton du Jura 
- Antoine Casabianca, chef du Service de promotion de la santé et d’évaluation sanitaire, 
  Canton du Tessin  
- Pascal Froidevaux, responsable des projets cantonaux, Promotion Santé Suisse 
- Natacha Litzistorf, directrice, equiterre 
- Marlène Messerli, coordinatrice pour la Suisse latine, Caritas Suisse 
- Pierre de Herdt (adjoint, CDS, coordinateur du groupe de réflexion) 
����  Annexe 2 : Mandat du Groupe de Réflexion « Etudes d’Impact sur la Santé » des 
politiques publiques - Sensibiliser les politiques à la promotion de la santé 

 
 

������������������������������ �����������������������������
3 T. Hancock ; Des gens en bonne santé, dans des communautés en santé, dans un monde en santé : un défi pour la santé publique au 
21ème siècle, 1999 



  Plaidoyer en faveur des Etudes d’Impact sur la Santé                                        24.02.2003  page 7 
 

21/Recommandation_GR EIS_CDS_f_Vers_13.doc/24.02.2003�

 
2. CADRES LEGAUX ����  Annexe 3 
 
On relève dans cette partie les différents cadres légaux qui sont importants, en citant les lois ou 
directives et en livrant une brève interprétation. Cependant, ce relevé n’a pas la prétention d’être 
exhaustif. 
 
2.1 Art. 170 de la constitution fédérale : Evaluation de l’efficacité 
La Constitution fédérale représente la charte fondamentale de la Suisse. Même si bien des modali-
tés d’application se règlent au niveau cantonal, il est important de la citer. 
 
En résumé, que nous disent les commentateurs du droit constitutionnel suisse : 
« L’obligation faite à l’Assemblée fédérale de veiller à ce que l’efficacité des mesures prises par la 
Confédération soit évaluée est l’une des rares innovations figurant dans la nouvelle Constitution. 
Elle couronne les efforts qui ont été entrepris en Suisse depuis deux décennies pour développer 
l’évaluation des lois et des politiques publiques. Elle complète les nombreux textes légaux qui 
prévoient d’ores et déjà une obligation d’évaluer. Suscitant peu d’intérêts chez les 
constitutionnalistes, ce mandat constitutionnel traduit pourtant un changement radical de la 
technique législative et de la structure juridique elle-même. »4 
 
Commentaire : 
On ose affirmer avec les différents commentateurs4, qu’avec la création du nouvel article 170, la 
Confédération a institutionnalisé l’évaluation des politiques publiques. 
Quand la Constitution fédérale parle d’évaluer l’efficacité des mesures prises, on peut comprendre 
qu’il est également souhaitable de faire une évaluation prospective des politiques publiques quant 
à leurs impacts sur la santé. 
 
2.2 Motion Rossini transformée en postulat 
Dans sa motion du 22.6.2001, le conseiller national Stéphane Rossini demande au Conseil fédéral 
de mettre à disposition les moyens « … pour un examen systématique de l©impact des mesures de 
politique publique sur la santé de la population, par analogie aux évaluations correspondantes ef-
fectuées dans le domaine de l©environnement »5. Fort de ce postulat, le Conseil fédéral a confié à 
l©Office fédéral de la santé publique, service santé et environnement, le soin d©élaborer une 
conception d©ici à fin 2003. Cette conception comprendra un état des lieux, les objectifs, les ac-
teurs possibles, la procédure à suivre, les conséquences financières ainsi que le cadre légal né-
cessaire. 
 
2.3 Lignes Directrices du gouvernement tessinois  
De longue date, le canton du Tessin effectue un travail de fond en faveur de la prise en compte 
des déterminants de la santé. De ce fait, l’inscription dans les lignes directrices (en particulier la 
mesure n°7) du gouvernement cantonal n’est pas le fait du hasard mais bien plutôt le fruit d’une 
longue réflexion interdépartementale et du mûrissement de cette réflexion. 
 
2.4 Arrêté du Gouvernement Jurassien (Agenda 21 jurassien) du 4 juin 2002 : Arrêté 

concernant l’approbation des mesures du Développement Durable dans le cadre de 
JURAGENDA 21 pour 2002  

Bien que plus jeune que celle du Tessin, la démarche jurassienne mérite d’être relevée pour son 
originalité qui réside dans un travail interdépartemental à la base de la constitution de l’Agenda 21 
jurassien. 
 
Le canton du Jura, sous l’impulsion de son Département de l’Environnement et de l’Equipement et 
en collaboration avec son Département de la Santé, des Affaires Sociales et de la Police, a décidé 

������������������������������ �����������������������������
4 Droit constitutionnel suisse, publié par Daniel Thürer, Jean-François Aubert, Jörg Paul Müller ; Schulthess, Zurich ; 2001 
5 Motion "Impact de la politique sur la santé publique" (01.3397) 
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en 1999 de se lancer sur la voie du développement durable en développant une stratégie à deux 
niveaux:  
- Révision du plan directeur cantonal afin d’intégrer les différents aspects du développement 

durable (Economie, Environnement et Société) 
- Lancement du processus d’Agenda 21, Juragenda 21. 
 
Le champ d’actions “santé au travail, l’Etat montre l’exemple mais ne donne pas de leçon” (l’un 
des cinq champs d’actions retenus) propose une action sur le développement d’Etudes d’Impacts 
sur la Santé (EIS) pour le canton. En effet, un des objectifs de ce champ d’actions est 
d’encourager l’élaboration d’instruments/d’outils d’aide à la décision tenant compte des critères 
économiques, sociaux ou environnementaux dans la conduite de projets publics ou privés. 
 
Commentaire : 
En outre, une brève enquête lancée par le projet « Politique nationale de la santé » a montré que 
l’idée de la procédure études d’impact sur la santé faisait son chemin également dans d’autres 
cantons bien que de manière moins élaborée et institutionnalisée que dans les deux exemples 
précédents (Tessin et Jura). L’auteur du rapport s’est référé aux exemples des cantons de Fri-
bourg, de Genève, de St-Gall et du Valais qui lui semblent les plus avancés dans la réflexion. 
 
2.5 Loi sur la santé du canton de Fribourg du 16 novembre 1999  
La nouvelle Loi sur la santé du canton de Fribourg (1999) contient un article qui donne à la Direc-
tion de la santé publique et des affaires sociales la possibilité de demander l©accompagnement de 
tout projet de loi, décret ou arrêté d©une évaluation de son impact sur la santé. Il s©agit de 
l©art. 3 al.3. Pour l©instant aucune démarche n©a encore été effectuée dans ce sens. 
 
2.6 Programme de Planification sanitaire qualitative du Canton du Genève 1999-2002 
Dans le cadre du programme de Planification sanitaire qualitative, diverses études ont été menées 
dont l’une proposant des actions visant à réduire les inégalités sociales. Parmi ces propositions 
sont explicitement mentionnées les études d’impact sur la santé. 
 
2.7 Leitbild Gesundheit des Kantons St. Gallen 2002  
L’idée d’une procédure d’études d’impact sur la santé fut déjà abordée lors de l’élaboration de la 
conception directrice de la santé de l’année 1993 [Leitbild Gesundheit im Jahre 1993]. L’idée 
que l’aspect « santé publique » doit être pris en considération lors de décisions en général fut in-
contestée et trouva son aboutissement dans le but n°2 d’alors ("Der Lebensraum des Men-schen 
muss gesundheitsfördernd gestaltet werden. Gesundheitsrelevante Aspekte sind bei Entscheidun-
gen angemessen zu berücksichtigen"). 
 
Le canton de St-Gall a sciemment renoncé à la notion de "Gesundheitsverträglichkeitsprüfung", 
étant donné que celle-ci ne semble guère rencontrer d’écho favorable auprès de la majorité des 
gens, à l’exception des personnes directement confrontées à ces questions. 
 
L’idée déjà développée dans la conception directrice de la santé de 1993 [Leitbild Gesundheit 
im Jahre 1993]  se retrouve dans les lignes directrices 1 à 5 [Leitsätze 1-5] de la conception 
directrice de la santé de l’année 2002, notamment la ligne directrice 3 [Leitsatz 3]  
 
2.8 Concept de promotion de la santé et de prévention  pour le Canton du Valais 2001-

2004 ����  Annexe 3 
Dans son concept de prévention et de promotion de la santé 2001-2004, le canton du Valais pré-
voit un projet de procédure d’études d’impact sur la santé. 
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3. AUTRES CADRES DE RÉFÉRENCE 
 
Deux autres cadres de référence, considérés comme particulièrement parlants, ont été choisis, 
soit :  
1) Les buts pour la santé en Suisse sur la base de « La santé pour tous au 21ème siècle (OMS 

Europe) » (notamment les Buts 14, 20 et 21) et 
2) La stratégie 2002 pour le développement durable du Conseil fédéral suisse (notamment les 

domaines d’intervention 5 « Santé » et 10 « Méthodes et instruments ») 
 
 
3.1 Buts pour la santé en Suisse sur la base de « La santé pour tous au 21ème siècle 

(OMS Europe) » ����  Annexe 4 
�
But 14 – RESPONSABILITE MULTISECTORIELLE POUR LA SANTE�
Une vue d’ensemble intersectorielle tenant compte, à côté de la protection de la santé, de la pro-
motion de la santé, fait encore défaut. On pense ici à une politique globale qui permettrait une éva-
luation de l’amélioration de l’état de la santé de la population induit par la politique mise en œuvre. 
Cet objectif va dans la droite ligne du projet « Politique Nationale suisse de la Santé ». Etant don-
né que la politique nationale de santé est encore en chantier, il incombe aux cantons de promou-
voir une approche intersectorielle de la santé. Cependant on peut déjà mentionner quelques 
exemples de programmes qui vont dans le sens d’une politique nationale de la santé. Citons les 
programmes suivants : Santé et Travail, Gender health, Ecoles et Santé, Santé psychique. 
 
But 20 – RECRUTER DES PARTENAIRES POUR LA SANTE 
Les objectifs de santé publique et de promotion de la santé doivent être d’abord traduits en lan-
gage politique pour être entendus. 
 
Le secteur de la santé est un secteur clé. Et c’est lui qu’il faut convaincre. Partage du pouvoir et 
partage des responsabilités sont en jeu. « La mobilisation du secteur de la santé est la condition 
nécessaire à la réalisation de la stratégie SANTE-21, particulièrement pour atteindre le but 20. Or 
ce secteur est encore peu sensible au changement de paradigme requis (mettre l’accent sur la 
santé plutôt que sur la maladie et l’accident). 
 
But 21 – POLITIQUES ET STRATEGIES DE LA SANTE POUR TOUS 
La Confédération et les cantons sont conjointement responsables de la politique nationale de la 
santé et plus spécialement des soins à la population. En Suisse, la population est en bonne santé 
et les prestations du système de santé présentent une qualité élevée. Notre système est caractéri-
sé par une organisation fortement fédéraliste. Etant donné l’ampleur et la portée des thèmes rele-
vant de la politique de la santé, la ligne de partage des compétences entre la Confédération et les 
cantons s’est déplacée. Au cours des dix dernières années, un certain nombre de nouvelles tâ-
ches (notamment en rapport avec le génie génétique et la procréation médicalement assistée, la 
médecine de transplantation, la formation des professions médicales non universitaires) ont été 
confiées à la Confédération. Dans les prochaines années, la Confédération et les cantons seront 
confrontés à de nouveaux défis, parmi lesquels la répartition des prestations médicales et l’accès à 
ces dernières, le financement du système de santé, la gestion des bouleversements démographi-
ques, économiques et sociaux. 
 
Pour y voir plus clair dans ce dédale d’incertitudes et parfois de contradictions, la Confédération  a 
posé, conjointement avec les cantons, les bases d’une politique nationale de la santé et d’un Ob-
servatoire national de la santé. Confédération et cantons établissent d’un commun accord le cadre 
général de l’action sanitaire ainsi que les bases de décision qui permettront de trouver des répon-
ses aux questions qui vont se poser. Mais pour pouvoir mettre en place une politique nationale de 
la santé, il faut connaître avec précision la situation sanitaire actuelle et son évolution probable. 
L’Observatoire national de la santé, qui fonctionne comme un réseau d’information sanitaire, cons-
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titue le premier pas vers une politique nationale de la santé. 
 
Exemples d’actions concertées de la Confédération et des cantons : les projets 
« Empowerment de la population », « Santé mentale », « Planification et coordination de la méde-
cine de pointe », l’ « Observatoire national de la santé ». 
 
 
3.2 La stratégie 2002 pour le développement durable du Conseil fédéral suisse  

����  Annexe 5 
 
Pour donner suite à la Conférence de Rio (1992), le Conseil fédéral a constitué en mars 1993 le 
Comité interdépartemental de Rio (Ci-Rio/Ida-Rio), organisé au niveau des directions et chargé de 
conduire les travaux. Ce comité, qui réunit tous les services fédéraux assumant des tâches dans le 
domaine du développement durable, a également dirigé l’élaboration de la stratégie 2002 pour le 
développement durable du Conseil fédéral suisse. L’Office fédéral du développement territorial 
(ODT/ARE) assume en la matière et dans ce cadre un rôle de moteur. 
 
Le Conseil fédéral, se fondant sur les bases conceptuelles élaborées par Ci-Rio, a adopté, avec la 
Stratégie 2002 pour le Développement Durable, dix domaines d’intervention comprenant 22 ac-
tions. Parmi ces domaines d’intervention on en retiendra deux : le domaine d’intervention 5 (Santé) 
et le domaine d’intervention 10 (Méthodes et instruments). 
 
Domaine d’intervention 5: Santé 
Le développement durable implique de garantir la qualité de vie de la population, qui comprend 
notamment la santé physique et le bien-être psychique. Les exemples de la vache folle (ESB), du 
sida, de l’ignorance répandue de la relation entre comportement alimentaire, activité physique et 
santé, ainsi que l’augmentation des troubles du développement chez les jeunes, montrent le large 
éventail, dans ce domaine, des défis importants pour le développement durable. La politique sani-
taire visera à l’avenir à garantir à long terme les résultats obtenus à ce jour dans un contexte éco-
nomique et technologique qui se transforme. Une politique de santé nationale et soutenue par tous 
les intéressés ne devrait plus être centrée sur la maladie, mais sur la santé. La prévention et la 
promotion de la santé doivent y occuper une place importante. A cet effet, il est indispensable 
que les autres domaines politiques prennent davantage conscience de leur responsabilité 
et de leurs possibilités d’influer sur la santé de la population. L’intégration du développe-
ment durable dans la politique de la santé a été poursuivie ces dernières années surtout à 
l’aide de l’instrument suivant: 
• le plan d’action suisse «Environnement et santé», élaboré en 1997 pour mettre en œuvre le 
chapitre «Santé» de l’Agenda 21, a pour objet de promouvoir la santé et le bien-être de tous dans 
un environnement sain. Les thèmes «Nature et bien-être», «Mobilité et bien-être» et «Habitat et 
bien-être» ont été sélectionnés dans le vaste champ des axes prioritaires possibles. 
 
 
Domaine d’intervention 10: Méthodes et instruments 
La promotion du développement durable nécessite non seulement des politiques concrètes, mais 
aussi un ensemble d’instruments méthodologiques scientifiques destinés à évaluer, modifier et 
perfectionner les actions entreprises. Pour que les processus de décision soient transparents, le 
Conseil fédéral tient absolument à informer régulièrement le public intéressé de la mesure dans 
laquelle ses objectifs sont atteints et de l’efficacité de sa politique de développement durable. Les 
acteurs sociaux doivent de ce fait pouvoir participer de manière ciblée et efficiente à la discussion. 
Un suivi à l’aide d’indicateurs et des contrôles d’efficacité ciblés sont des instruments cen-
traux pour remplir ces exigences. Afin de mieux intégrer le développement durable dans 
tous les domaines politiques, le Conseil fédéral entend aussi étudier les effets sur le déve-
loppement durable de nouvelles lois et conceptions et de nouveaux projets, puis en rendre 
compte.  
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4. ASPECTS THÉORIQUES DE LA PROCÉDURE D’ÉTUDE D’IMPACT 

SUR LA SANTÉ 
 
����  Annexe 6 : Schéma général décrivant l’étude d’impact sur la santé 
 
4.1 Qu’est-ce que la santé ? 
En Suisse, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) se réfère notamment à la définition de la 
santé de l’OMS (1946), qui nous dit « la santé est un état de complet bien-être physique, mental et 
social qui ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité ». Ainsi l’état de 
santé des individus est déterminé par des interactions complexes entre les facteur sociaux et éco-
nomiques, le milieu physique et le comportement individuel (Déterminants de la santé). 
 
 
4.2 Les déterminants de la santé6 
 
4.2.1 Les facteurs biologiques 
 
La biologie fondamentale du corps humain est un déterminant essentiel de la santé. Dans cette 
catégorie, les déterminants spécifiques sont l’âge, le sexe, et les facteurs relevant du patrimoine 
génétique. 
 
4.2.2 Le style de vie 
 
Il recoupe la manière dont les personnes mangent, boivent, fument, utilisent des médicaments et 
des substances psychotropes engendrant des dépendances, leur habitudes par rapport à la prati-
que d’activités physiques et sportives. 
 
4.2.3 L’environnement socio-économique (revenu/emploi, conditions de travail/stress, perte 
d’identité/acculturation, dignité/ estime de soi/ empowerment, discriminations, liens sociaux/ sou-
tien social / réseau social, éducation/formation, conditions de logement, liens intergénérationnels, 
etc...) 
 
Revenu/emploi : le niveau de revenu détermine certaines conditions de vie, comme le logement et 
la capacité de se nourrir convenablement. L’écart des revenus dans une société est aussi un élé-
ment clef. Plus l’écart est grand entre les personnes riches et les personnes pauvres, plus les dif-
férences sont importantes sur le plan de la santé. De même, la situation de chômage est souvent 
corrélée avec une moins bonne santé. Pour ceux qui ont un emploi, plus ils ont la maîtrise de leurs 
conditions de travail, meilleure est leur santé. 
 
Conditions de travail/stress : le chômage, le sous-emploi et le travail stressant sont associés à une 
dégradation de la santé. Les gens qui ont un meilleur contrôle sur leurs conditions de travail et qui 
subissent moins de stress lié aux exigences professionnelles sont en meilleure santé. 
 
Perte d’identité/acculturation : il est important de noter que les coutumes et les traditions des 
gens ainsi que les croyances de la famille et de la communauté ont un effet sur la santé. En effet, 
ces facteurs ont une influence sur la façon  de penser des personnes, ce qu’elles font et ce 
qu’elles considèrent comme étant important. 
 
Dignité/ estime de soi/ empowerment : dans le cadre de la promotion de la santé, l’empowerment 
est un processus qui permet aux gens d’acquérir un meilleur contrôle des actions et des décisions 

������������������������������ �����������������������������
6 Thierno Diallo ; EPFL, Canton du Jura et equiterre ; Elaboration d’une procédure d’étude d’impact sur la santé pour le canton du Jura ; 
Mémoire de recherche présenté auprès de l’EPFL pour l’obtention du diplôme d’études postgrades EPFL en ingénierie et management 
de l’environnement ; octobre 2002 
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personnelles qui influent sur leur santé. 
L’estime de soi qui correspond à la dignité, la fierté, est fondée sur la façon dont on perçoit ses 
capacités et sa valeur en tant qu’être humain. 
 
Liens sociaux/ soutien social / réseau social : l’appui des familles, des amis et des communautés 
contribue à une meilleure santé. Ce genre de soutien aide les gens à régler les problèmes et à 
surmonter plus facilement des obstacles. 
 
4.2.4 L’environnement naturel/physique (air, eau, bruit, odeur, changements climatiques, 

déchets, rayonnement, etc...) 
 
L’air : les réactions individuelles aux polluants atmosphériques varient selon le type d’agent auquel 
les personnes sont exposées, le degré d’exposition, ainsi que l’état de santé et le patrimoine géné-
tique de la personne. 
 
L’eau : la dégradation de la qualité des eaux a un effet néfaste sur la santé car comme les ali-
ments, l’eau est un vecteur de transmission des épidémies. La qualité de l’eau doit être préservée 
à des niveaux adaptés à l’utilisation qui en est prévue et doit notamment satisfaire aux exigences 
de la santé publique. 
 
Les déchets : les déchets qui contaminent le sol, l’eau et l’air peuvent avoir une grande incidence 
sur la santé des individus. Ainsi les installations de traitements des déchets (p.ex. les décharges, 
les usines d’incinération) doivent être conformes à la loi c’est-à-dire respecter les normes de rejet 
dans l’environnement fixées par les ordonnances de protection de l’eau, de l’air et du sol. 
 
Le rayonnement : la nocivité du rayonnement non ionisant ou électrosmog dépend de son intensi-
té. En cas de rayonnement intense, les atteintes à la santé de l’homme sont scientifiquement 
prouvées, et tout porte à croire que même un rayonnement de faible intensité pourrait avoir des 
effets nocifs sur la santé ou perturber le bien-être. 
Les effets causés par l’exposition de courte durée à des doses de rayonnement ionisant élevées 
(exposition aiguë) varient selon la dose et peuvent entraîner des risques de cancer ou de mort de 
l’individu. 
 
4.2.5 Les services publics (accès à l’information, accès aux services) 
 
Si la santé de la population est fortement tributaire du milieu social, économique et physique dans 
lequel elle évolue, elle dépend aussi des services qui lui sont accessibles. En effet, un grand nom-
bre de services ont une incidence sur la santé et la qualité de vie. Parmi ceux-ci, on retrouve les 
services de santé mais également les services sociaux, les services éducatifs, les services de lo-
gement, les services de loisirs et les services environnementaux. 
 
4.2.6 La citoyenneté et la participation (mise en cohérence des politiques publiques, parti-

cipation publique) 
 
Il est important  de consulter voire même d’associer la population lors de la conception et du déve-
loppement d’une politique publique, d’un programme ou d’un projet. Cela renforce la transparence 
des décisions politiques et permet de s’assurer que les questions d’équité et de justice sociale sont 
prises en considération. Dans cette perspective, l’individu en retire un sentiment d’intégration à la 
vie publique ce qui renforce son appartenance à la communauté. 
L’association des citoyens à la conception et au développement d’une politique publique est une 
garantie que la décision sera bien reçue et que les objectifs pourront être atteints, ce qui est tout 
bénéfice pour le décideur (légitimité, pérennité). 
 
Dans la partie qui suit (chapitres 3 à 5), on se propose de restreindre la présentation détaillée à la 
procédure d’étude d’impact sur la santé élaborée par le Health Development Agency et du De-
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partment of Health dans le cadre du National Health System britannique. Celle-ci a l’avantage 
d’être succinte. 
 
On pourrait encore citer les modèles suivants de procédures d’étude d’impact sur la santé : 
le Merseyside model,  
le British Columbia model 
le Kirklees Metropolitan Councils model 
le Swedish County Councils model … et  
le Bielefeld model of Environmental Health Impact Assessment 
 
����  Annexe 7 : schéma représentant les différentes étapes de l’EIS 
 
4.3 Qu’est-ce que l’étude d’impacts sur la santé (EIS) ? 7  
L’étude d’impact sur la santé (EIS) est un processus d’estimation des effets potentiels d’une action 
spécifique sur la santé d’une population déterminée. Elle consiste en une combinaison de procé-
dures, méthodes et outils par lesquels une politique, un programme ou encore un projet peut être 
jugé selon ses effets potentiels et actuels sur la santé de cette population et la distribution de ces 
effets dans cette population (équité). 
 
Les principes fondamentaux des EIS sont : 
 
·  Une approche multidisciplinaire et participative 
·  Une évaluation basée sur des éléments quantitatifs et qualitatifs 
·  Une attention particulière aux questions d’équité sociale et justice environnementale 
·  Une approche porteuse de valeurs et politiquement explicite 
·  Une transparence totale vis-à-vis du public 
 
Ainsi les EIS s’insèrent pleinement à la fois dans les orientations du développement durable, de la 
démocratie participative et de la promotion de la santé. 
 
 
4.4 Objectifs des EIS 7 
L’objectif des EIS est d’évaluer les répercussions potentielles sur la santé des politiques publiques 
et d’améliorer la qualité de ces décisions (de politiques publiques) prises au travers de recomman-
dations pour mettre en valeur les retombées positives et atténuer les impacts négatifs. 
 
L’EIS est à la fois un outil d’aide à la décision pour le décideur politique de l’exécutif et une ma-
nière de responsabiliser/conscientiser/sensibiliser les acteurs concernés (stakeholders) tout en 
leur donnant la possibilité d’assumer cette responsabilité. 
 
Cet outil est sans doute un des plus novateurs ayant pour corollaire peu de points de comparaison 
puisque ce genre d’outil « d’évaluation des choix institutionnels » a été rarement mis en œuvre. Le 
défi est grand mais la valeur ajoutée possible est à sa hauteur. Il s’agit donc de développer ce type 
d’instrument pour les cantons, comme outil d’aide à la décision.8 
 
 

������������������������������ �����������������������������
7 repris de “Introducing health impact assessment (HIA) : Informing the decision-making process” ; Lorraine Taylor, Health Development 
Agency and Clive Blair-Stevens, Department of Health; 2002 
8 Thierno Diallo ; EPFL, Canton du Jura et equiterre ; Elaboration d’une procédure d’étude d’impact sur la santé pour le canton du Jura ; 
Mémoire de recherche présenté auprès de l’EPFL pour l’obtention du diplôme d’études postgrades EPFL en ingénierie et management 
de l’environnement ; octobre 2002 
�
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4.5 Quelles sont les étapes principales de l’étude d’impacts sur la santé ? (pré-sélection 
[pré-screening], sélection [[[[screening]]]], délimitation [[[[scoping]]]], évaluation [[[[appraisal or 
assessment]]]]) 9 

 
4.5.1 La pré-sélection [pré-screening] 
L’étape du pré-screening est recommandée pendant la phase d’introduction et d’apprentissage de 
l’outil car elle permet d’utiliser de manière efficace les ressources humaines et financières et de 
mieux gérer le temps. Cette étape consiste à choisir ou sélectionner les politiques qui devront faire 
l’objet du screening selon un certain nombre de critères. On passera par exemple en revue toutes 
les politiques majeures/prioritaires qui sont définies dans les lignes directrices ou dans la concep-
tion de promotion de la santé et de prévention d’un canton ou toutes les mesures inscrites dans le 
programme de législature du gouvernement. Une fois qu’on aura la maîtrise de l’outil, qu’on se 
sera familiarisé avec celui-ci, il faudrait faire un screening pour toutes les politiques, tous les pro-
grammes et tous les projets. 
 
 
4.5.2 La sélection [screening] 
Le screening représente traditionnellement la première étape d’une EIS. Le screening permet de : 
·  Sélectionner les politiques, les programmes ou projets qui ont un impact sur la santé. 
·  Identifier rapidement si la politique, le programme ou le projet ont un impact potentiel sur 

différentes populations, avec un focus particulier sur les groupes de populations défavori-
sées, vulnérables ou marginales. 

·  Décider si une EIS doit être menée afin de s’assurer que les questions relatives à la santé, 
au bien-être et à l’équité sont prises en considération lors de la conception, du développe-
ment et de l’implémentation de la politique, du programme ou du projet. 

 
Dans le cadre d’une EIS, le screening consiste en une identification rapide des liens potentiels qui 
peuvent exister entre la politique, le programme ou le projet et la santé. 
Il s’agit également de vérifier quels aspects de la santé pourraient être affectés par la politique, le 
programme ou le projet. 
Ceci se fait sur la base d’informations, d’opinions et de preuves existantes (données probantes 
[evidence]) ou par intuition. Cette tâche sera assumée à l’interne de l’administration de manière 
appropriée à la structure décisionnelle cantonale (p.ex. : comité interdépartemental restreint, chan-
celier, etc..). L’idée n’est pas de créer une structure ou un poste supplémentaire. 
 
Pour réaliser le screening, il est important d’avoir une description brève mais complète de la politi-
que publique choisie/proposée/à évaluer. 
 
 
4.5.3 La délimitation [scoping] 
 
Si la décision est prise de procéder à une étude d’impacts sur la santé, la prochaine tâche consiste 
à envisager la meilleure manière de la faire. Cette étape comprend l’établissement des fonde-
ments pratiques de l’évaluation et est souvent appelée scoping. Les principales tâches du scoping 
consistent à identifier : 
·  Comment et par qui le processus d’EIS sera mené ?  
·  Quels sont les décideurs qui doivent être impliqués dans le processus ? 
·  Quelles sont les étapes clés du projet (décisions importantes) et quel est le temps disponible 

et nécessaire pour entreprendre une EIS ? 
·  Jusqu’à quel point les acteurs impliqués (stakeholders) doivent être intégrés dans le proces-

sus d’EIS ? 
·  Quels spécialistes et experts devraient ou pourraient être impliqués dans le processus ? 

������������������������������ �����������������������������
9 repris de “Introducing health impact assessment (HIA) : Informing the decision-making process” ; Lorraine Taylor, Health Development 
Agency and Clive Blair-Stevens, Department of Health; 2002 
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·  Quelles sont les ressources humaines (les compétences), financières et les connaissances 
requises pour l’EIS ? Quelles sont les ressources disponibles ? 

·  Quelles sont les limites pour l’évaluation des impacts sur la santé en terme de temps, de 
lieu, de groupes de population significatifs et/ou de zone géographique ? 

·  Quels impacts potentiels sur la santé nécessitent des considérations supplémentaires en lien 
avec une certaine population et/ou une certaine zone géographique ? 

·  Quelles seront les méthodes utilisées en fonction des ressources disponibles pour recueil-
lir/rassembler [gather] les « données probantes » [evidence base]/les témoignages nécessai-
res pour entreprendre l’EIS ? 

·  Comment sera partagée la responsabilité des différentes tâches de l’EIS ? 
·  Comment sera contrôlé  et évalué le processus d’EIS ? 
 
En procédant à l’identification des tâches ci-dessus, en particulier l’échelle et l’importance de la 
politique, ainsi que les ressources et le temps à disposition, on déterminera aussi en retour le ni-
veau de détail requis pour l’EIS. On distingue généralement trois niveaux d’EIS : 
Rapide : consiste en une rapide vérification des impacts sur la santé - propositions nécessitant un 
investissement en temps (en jours) et des ressources humaines réduites ; 
Intermédiaire : consiste en une évaluation plus détaillée des impacts sur la santé - propositions 
nécessitant un investissement en temps (en semaines) et en ressources humaines plus consé-
quent ; 
Plus approfondi : consiste en une évaluation plus intensive des impacts sur la santé sur une plus 
longue période (en mois) avec des ressources humaines adaptées. L’application de cette procé-
dure est nécessaire pour l’évaluation de politiques publiques qui induisent une implication majeure 
de la santé. 
 
����  Annexe 8 : les différents niveaux d’EIS 
 
 
4.5.4 L’évaluation [[[[appraisal or assessment]]]] 
L’évaluation commence souvent en considérant les impacts positifs et négatifs potentiels d’une 
proposition en regard de chaque catégorie de déterminants prise en considération (socio-
économique, d’environnement physique, d’environnement social et communautaire, de style de 
vie, biologiques). 
 
Il est important de considérer toute une série de données probantes et d’encourager la discussion 
sur leur nature, leur valeur et leurs limites potentielles. 
 
Exemples de collecte/recueil de « données probantes » 
·  Entretiens avec personnes clefs (Etudes Delphi) 
·  Discussion en focus-groupe 
·  Audit d’équité 
·  Enquêtes [Surveys]/questionnaires 
·  Analyses secondaires de données existantes 
·  Détermination du profil de la communauté [community profiling] 
·  Evaluation des besoins en soins 
·  Avis d’experts 
·  Sources documentaires [documentary sources]. 
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5. EXPÉRIENCES REALISÉES AVEC LES PROCÉDURES D’ÉTUDE 

D’IMPACT SUR LA SANTÉ 
 

 
L’auteur du rapport vise à mettre en lumière quelques expériences significatives réalisées hors de 
et en Suisse. 
 
Expériences réalisées hors de Suisse : 
 
5.1 Expérience canadienne ����  Annexe 9  
 
Le « People Assessing their Health (PATH) Project » a été conçu pour les populations de cer-
taines communautés de la Nouvelle-Ecosse (Canada) afin  de leur permettre de mieux 
s’impliquer dans le nouveau réseau des services de santé. Dans un premier temps, en se servant 
du modèle évaluatif « health impact assessment », les participants ont été appelés à identifier les 
facteurs déterminants jouant sur toute question de santé publique. Ces mêmes participants ont 
été, dans un deuxième temps, habilités à développer des outils évaluatifs adaptés aux besoins 
propres de chaque communauté. Enfin, un volet important, implicite dans ce projet d’études, a été 
de favoriser, chez les participants, une meilleure connaissance des facteurs déterminant la santé 
publique, soit au sein de leur communauté, soit dans toute l’étendue de leur région. 
 
5.2 Expérience australienne ����  Annexe 10  
 
Les objectifs et cibles en santé ont été largement utilisés pour indiquer les directions stratégiques 
et les priorités pour améliorer la santé du point de vue de la population. Cet article donne une vue 
d’ensemble de l’expérience australienne dans l’utilisation des cibles de santé et évalue la perti-
nence de cette expérience pour le Canada. Il porte une attention particulière sur le défi de déve-
lopper une large gamme de cibles qui reflètent les déterminants socio-économiques et environne-
mentaux de la santé en plus des mesures plus traditionnelles de l’état de santé. 
On y examine comment le défi technique de mesure, les barrières bureaucratiques entre ministè-
res et le conservatisme inhérent aux systèmes fédéraux de gouvernement représentent des barriè-
res considérables aux actions concrètes sur les cibles globales de santé nationales. (n.d.l.r. : 
comparables aux « 21 Buts pour la santé en Suisse »). 
 
Remarque : 
L’article conclut en rappelant le besoin d’actions intersectorielles afin d’agir sur le déterminants de 
la santé. Basé sur l’expérience australienne, il suggère pour le Canada une combinaison idéale  
entre un cadre national de la santé de la population, pour indiquer les directions et priorités et des 
actions qui devraient être implantées à un niveau plus local et à travers des collaborations bien 
définies. 
 
 
Expériences réalisées en Suisse 
 
Expériences menées dans le canton du Tessin 
 
����  Annexe 11 : Diagramme de flux de la procédure d’étude d’impact sur la santé pour le 
canton du Tessin 
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5.3 Progetto di modifica parziale della Legge sull’ordinamento degli impiegati dello Stato 
e dei docenti (LORD) e della Legge sugli stipendi degli impiegati dello Stato e dei do-
centi (Lstip) [[[[Projet de modification partielle de la Loi sur le règlement des employés 
de l’Etat et de la Loi sur les salaires des employés de l’Etat]]]] 

 
Aujourd’hui, le bien-être sanitaire est considéré comme un investissement pour l’entreprise (en 
l’occurrence l’Etat) étant donné que sa productivité en dépend sans parler des coûts liés à 
l’absentéisme. En même temps réciproquement il faut noter que le travail est un déterminant es-
sentiel de la santé de l’individu qui agit en tant que facteur d’intégration sociale. 
 
De par son profil sanitaire, le projet  de modification  de la LORD/Lstip semble produire deux ma-
crocatégories d’effets qui ont une corrélation directe avec le niveau de stress et la « pression » 
ressentie : 
a) perception d’une réduction de la sécurité du poste de travail 
b) perception d’un changement organisationnel (et culturel) 
 
����  Annexe 12 : Expérience tessinoise 1 :� Progetto di modifica parziale della LORD e della 
Lstip 
 
5.4 Prima revisione della Legge sugli assigni familiari dell’11 giugno 1996 [[[[Première ré-

vision de la loi sur les allocations familiales du 11 juin 1996]]]] 
 
Le but de la révision est d’ajuster les prestations complémentaires aux diverses nécessités des 
familles et de résoudre les problèmes résultant de l’application de la loi, comme de répondre à 
diverses actions parlementaires, en tenant compte de la nouvelle loi sur l’harmonisation et la coor-
dination des prestations sociales et des répercussions de l’entrée en vigueur de l’Accord sur la 
libre circulation des personnes. 
On y traite en particulier de prévoir des infrastructures adéquates afin que les mères puissent 
confier à des tiers leurs enfants pendant la journée et simultanément d’exercer une activité lucra-
tive. 
 
Un bilan sommaire de l’impact des mesures découlant de la révision de la loi permet d’affirmer  
que la révision de la dite loi aurait un impact positif sur la santé non seulement  des bénéficiaires 
mais de l’ensemble de la société. 
 
����  Annexe 13 : Expérience tessinoise 2 :�Prima revisione della Legge sugli assigni familiari 
dell’11 giugno 1996 
 
 
Expérience menée dans le canton du Jura 
 
5.5 Evaluation du projet « création d’un bureau de l’intégration et de la lutte contre le 
racisme dans le canton du Jura » 
Afin de tester partiellement l’outil EIS, le groupe d’accompagnement ad hoc a choisi le projet men-
tionné en titre. Cette expérience a montré que la procédure fonctionnait de manière adéquate. 
Il est d’ores et déjà prévu d’appliquer la procédure de manière plus approfondie et détaillée à 
un/des projet(s) plus grands au cours de l’année 2003. 
 
����  Annexe 14 : Diagramme représentant la procédure d’étude d’impact sur la santé pour le 
canton du Jura 
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6. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
En tenant compte de ce qui précède, les travaux du Groupe de Réflexion « Etudes d’impact sur la san-
té » (GREIS) sous la présidence de l’auteur du rapport ont mené à un plaidoyer en faveur de la mise 
sur pied d’un Groupe de Travail intercantonal, interinstitutionnel et intersectoriel œuvrant à l’élaboration 
d’une procédure standard d’Etude d’Impact sur la Santé applicable aux politiques publiques. 
 
Ce plaidoyer s’adresse au comité directeur de la CDS et comprend différents niveaux 
·  Recommandation 
·  Information (ex. : campagne d’affichage contre la tabagisme des adolescents en milieu sco-

laire) 
·  Formation (ex : Ateliers thématiques comprenant différents/tous les acteurs impliqués) 
·  Collaboration avec d’autres départements / d’autres Conférences (CDF, CDIP, CDAS, CdG, 

etc…) par exemple au sein de Commissions interdépartementales 
·  Obtention du comité directeur d’un mandat de créer un groupe de travail intercantonal 

et interinstitutionnel afin de lancer un projet pilote pour développer une procédure stan-
dardisée d’Etude d’Impact sur la Santé (EIS) : La standardisation se situant au niveau de la 
méthodologie et des passages clefs. Pour le reste, la procédure d’étude d’impact sur la santé 
doit être adaptée au processus décisionnel cantonal. Cette procédure standardisée d’étude 
d’impact sur la santé se veut un outil pour la CDS et les cantons pour faciliter le processus dé-
cisionnel. 

 
 
····  Rôle et Marge de manœuvre des cantons 
 
C’est bien le rôle du canton de fixer le cadre (par voie de loi, d’arrêté, de directives, de lignes direc-
trices ou autres) pour que de telles procédures d’études d’impact sur la santé soient lancées, les 
instruments et méthodologies adéquates développés et enfin les résultats mesurés ou évalués. Ci-
dessous sont esquissés quelques rôles susceptibles d’être assumés par le canton. 
 
Canton montrant l’exemple : 
par exemple :offre « Mobility » pour les collaborateurs de l’Etat pour les déplacements profession-
nels, incitation à prendre les transports publics, en tant qu’employeur, dans sa politique d’allocation 
des travaux, dans sa politique d’achats publics, etc… ; 
Canton en tant que support des communes (ex. : 2121 Juragenda) ; 
etc… 
 
····  Domaines d’application des EIS dans les cantons (voir également les exemples dans les 
annexes 9, 10, 12 et 13) 
Santé et Politique du logement (exemple australien), Santé et Aménagement du territoire, Santé et 
Migration (Canton du Jura), Santé et Politique du personnel/ Santé et Travail, Santé et Politique 
des transports, Santé et Instruction publique (Canton du Tessin), etc,,, 
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Le GREIS mandaté par le secrétariat central de la CDS pour accompagner la démarche, sous la 
présidence de l’auteur du rapport, recommande au comité directeur de la CDS de  
 

 
·  Reconnaître l’importance de la responsabilité multisectorielle pour la santé et de 

se doter de procédures d’étude d’impact sur la santé 
·  Procéder à la définition des outils nécessaires pour le processus participatif 

par rapport à des objectifs fixés : 
·  indicateurs ; 
·  budget ; 
·  enquête participative,  
·  atelier scénario 

·  Développer en partenariat dans le cadre du groupe de travail intercantonal et  
interinstitutionnel la conception pour une harmonisation et une standardisation de 
la procédure d’étude d’impact sur la santé (en tenant compte du processus 
décisionnel propre à chaque canton)* 

·  Promouvoir l’idée que l’EIS est à la fois un outil d’aide à la décision pour le 
décideur politique de l’exécutif et une manière de responsabiliser les partenai-
res tout en leur donnant la possibilité d’assumer cette responsabilité 

 
* Eventuellement prévoir déjà à ce stade une extension possible sur des études d’Impacts sur le 
développement durable d’une société ; déterminer le degré de normalisation souhaitable pour les 
EIS. 
 
 
A cette fin, il recommande au comité directeur de la CDS de donner le mandat au secrétariat cen-
tral de la CDS de procéder à  
 

 
·  la création d’un groupe de travail intercantonal et interinstitutionnel chargé de 

lancer un projet pilote dans le but de développer une procédure standardisée 
d’Etude d’Impact sur la Santé (EIS) 

 
 
ou de mandater une structure déjà existante à cet effet. 
 
En effet, pour la poursuite de la démarche, plusieurs variantes sont envisageables : 
 
� � Variante A : création d’un groupe de travail propre à la CDS (voir la proposition du Groupe 

de réflexion « EIS » au Chapitre 7) 
 

AVANTAGES DESAVANTAGES 

Prise en compte de l’aspect interinstitution-
nel  impliquant des représentants de la socié-
té civile (présence d’au moins deux ONG’s ne 
provenant pas du secteur de la santé). 

Peu impliqué dans des démarches pouvant 
se réaliser dans d’autres départements can-
tonaux ou fédéraux (notamment OFSP/BAG, 
OFEFP/BUWAL, ODT/ARE, DDC/DEZA). 

Prise en compte des spécificités des cantons 
(notamment processus décisionnel spécifi-
que, ….). 

Pas encore intégré dans les thèmes princi-
paux du projet PNS. 

Part d’initiatives cantonales avec des visées 
intercantonales  
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Plusieurs secteurs sont représentés dont la 
santé publique / le groupe de travail ne re-
présente pas seulement la santé publique 

 

Part de pratiques cantonales éprouvées  
Part d’une structure représentative et bien 
établie : la CDS/SDK 

 

  
 
� � Variante B : la remise d’un mandat dans le cadre de l’ARPS/VBGF (Association suisse des 

responsables cantonaux pour la promotion de la santé). L’ARPS représente une structure 
qui coordonne au niveau suisse les projets en matière de promotion de la santé menée dans 
les cantons. Elle se réunit pour l’heure 3 à 4 fois par an. 

 

AVANTAGES DESAVANTAGES 

Regroupe (ou plutôt est sensé regrouper) 
tous les délégués cantonaux à la promotion 
de la santé. 

ARPS est une structure nouvelle, en restruc-
turation, peu représentative. 

Prise en compte des spécificités des cantons 
(notamment processus décisionnel spécifi-
que, ….). 

Non représentation de la société civile 
(ONG’s qui ne sont pas directement du sec-
teur de la santé). 

Part des pratiques cantonales. Pas encore intégré dans les thèmes princi-
paux du projet PNS. 

 Peu impliqué dans des démarches pouvant 
se réaliser dans d’autres départements can-
tonaux ou fédéraux (notamment OFSP/BAG, 
OFEFP/BUWAL, ODT/ARE, DDC/DEZA). 

  
 
� � Variante C : la remise d‘un mandat dans le cadre du projet « Politique nationale de la San-

té ». Le Projet « Politique Nationale de la Santé » a déclaré les déterminants de la santé 
comme l’un de ses thèmes prioritaires [« Schwerpunkte »]. 

 

AVANTAGES DESAVANTAGES 

Serait intégré et centralisé dans un ensemble 
cohérent. 
Pourrait être intégré dans les thèmes princi-
paux du projet PNS. 

Représentation essentiellement « santé pu-
blique », pour l’heure peu de travaux inter-
sectoriels. 

Permettrait de faire le lien entre les démar-
ches et expériences faites dans les cantons 
et celles réalisées dans les offices fédéraux. 

Risque de l’absence de prise en compte des 
spécificités cantonales (notamment proces-
sus décisionnel spécifique, ….). 

Lien avec les démarches pouvant se réaliser 
dans d’autres départements fédéraux (no-
tamment OFSP/BAG, OFEFP/BUWAL, 
ODT/ARE, DDC/DEZA). 

Risque de négliger la prise en compte de 
l’aspect interinstitutionnel impliquant des re-
présentants  de la société civile (absence 
d’ONG’s qui ne sont pas du secteur de la 
santé). 

Part d’une initiative commune Confédération-
Cantons. 

Le projet PNS est une structure en phase de 
consolidation. 

 Risque de dilution ou de dispersion 
�
Il existe d’autres démarches notamment dans le cadre de l’OFSP. Cependant leur orientation et 
leur articulation ne sont, pour l’heure, pas encore connues. 
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7. ESQUISSE DE MANDAT POUR POURSUIVRE ET  

FINALISER LA DÉMARCHE (PROPOSITION) 
 
Le mandat du Groupe de Travail intercantonal et interinstitutionnel chargé de lancer un pro-
jet pilote pour développer une procédure standardisée d’Etude d’Impact sur la Santé (EIS)» 
pourrait se présenter comme suit : 
 
 
7.1 Mission(s) du groupe de travail intercantonal et interinstitutionnel à constituer 
Par exemple : 
Développer et proposer une procédure/un outil standardisé(e) commun(e) d’Etude d’Impact sur la 
Santé (EIS) (en tenant compte du processus décisionnel propre à chaque canton) afin d’aider les 
Conseillers d’Etat (les hommes et les femmes politiques) à évaluer/faire évaluer les impacts des 
politiques publiques (par ex. une loi) sur la santé de la population. 
 
 
7.2 But(s) du groupe de travail 
Par exemple : 
 
a) proposer un exemple ou un modèle de procédure standard et organiser un test dans deux 

cantons avec évaluation 

b) élaborer un programme de formation courte à l’intention des décideurs politiques et des ges-
tionnaires opérationnels au sein de l’administration 

c) esquisser un mandat d’évaluation de base 

d) élaborer une conception de communication interne et externe 
 
 
7.3 Tâches du groupe de travail 
Par exemple : 
a) Définir les axes stratégiques de la politique des cantons pour décider quelle politique/quel pro-

jet passer par une EIS 
b) Procéder à la définition des outils nécessaires pour le processus participatif par rapport à des 

objectifs fixés 
c) Développer le concept pour une harmonisation et une standardisation (en tenant compte 

du processus décisionnel propre à chaque canton) 
d) Créer les bases d’une procédure standardisée d’Etude d’Impact sur la Santé 
e) Vu l’évolution dans le domaine (parallélisme et complémentarité entre les deux démarches, 

Développement Durable et procédures d’études d’impact sur la santé), intégrer les Indicateurs 
du développement durable/ de durabilité ou intégrer dans les indicateurs du développement 
durable (Evaluation de la durabilité/ Etude d’impact sur la durabilité). 

f) Evaluer en termes stratégiques les EIS : revisiter les procédures d’étude d’impact sur la san-
té (processus itératif) 

g) « Former » les décideurs politiques et les gestionnaires opérationnels au sein de 
l’administration 

h) Informer, conseiller les « stakeholders » comme par exemple les communes, les ONG et 
autres groupes (ou autres settings : écoles, hôpital, entreprise, etc...) qui ont un avantage à 
mieux connaître ce genre d’instrument afin d’en faire usage pour défendre leurs intérêts. 

i) Déterminer les modalités de diffusion (p. ex. : plate-forme d’information et de diffusion du 
know-how à concevoir dans le cadre de Promotion Santé Suisse, tableau de bord prévu dans 
le cadre du projet « Politique nationale de la santé », etc…). 
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7.4 Organisation, modalités de travail et planning 
Juin 2003 : mise sur pied du groupe de travail présidé par un représentant du secrétariat central de 
la CDS. 
Juin 2005 : rapport final. 
 
 
7.5 Composition du groupe de travail 
Principe : il devrait être pluricantonal, pluriinstitutionnel et pluridisciplinaire. 
 
On pourrait partir du Groupe de réflexion qui a accompagné le présent plaidoyer et l’étoffer avec : 
� � deux représentants des cantons suisses alémaniques 
� � un politologue 
�� un spécialiste de la communication 
 
Répartition des tâches : composition de sous-groupes de travail chacun présidé par un membre 
ayant des compétences dans le domaine retenu (ex. : politique cantonale, évaluation, formation, 
communication, etc.). 
 
 
7.6 Financement 
A charge de la CDS et des cantons (pour les frais de déplacement et le temps de travail de leurs 
collaborateurs) 
CDS :  
- frais de séances (locaux, repas, …) 
- documentation 
- frais administratifs et postaux 
- honoraires et déplacements des représentants des organisations privées non gouvernementales 
et des spécialistes : calcul d’un forfait à l’heure et par séance 
- éventuels mandats (pour des formations e.a.) 
 
 
7.7 Confidentialité 
Engagement formel des membres sous forme orale ou écrite. 
 
 
7.8 Equité dans l’information des cantons 
Tous les cantons doivent recevoir une information semblable. 
Pour ce faire, les travaux du groupe de travail font l’objet d’un résumé tous les 6 mois diffusé via le 
secrétariat central de la CDS à tous ses membres. 
 
 
7.9 Partenaires du Groupe de travail 
Réseaux, partenariat. 
A définir selon les besoins. 
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Annexe 1 : Coûts du système de santé suisse selon les prestations en 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Source : OFS, Coûts du système de santé, Neuchâtel, 2002 
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Annexe 2 : Mandat du Groupe de Réflexion « Etudes d’Impact sur la Santé » des politiques 

publiques Sensibiliser les politiques à la promotion de la santé 
 

Mandat 
 

du Groupe de Réflexion « Etudes d’Impact sur la Santé » 
des politiques publiques 

 
Sensibiliser les politiques à la promotion de la santé 

 
 
 
1. Missions du groupe de réflexion 
 
1) Participer à la sensibilisation des CdE en charge de la santé publique (resp. du comité directeur 
de la CDS) au fait que des actions entreprises dans d’autres secteurs que celui de la santé publi-
que ont/peuvent avoir des répercussions sur la santé de la population. 
La procédure d’Etude d’impact sur la santé représente une voie approprié pour cette démarche de 
sensibilisation 
2) Appuyer idéellement la CDS pour lui donner les moyens dans le cadre de ces tâches intercan-
tonales (cf. statuts CDS : promotion de la collaboration intercantonale) d’assumer un rôle 
d’interface 
a) pour garantir la diffusion du savoir-faire en matière d’étude d’impact sur la santé dans les can-
tons  
b) pour participer à la mise en réseau des acteurs concernés en lien avec les projets nationaux de 
politique de la santé et de développement durable. 
 
 
2. But du groupe de réflexion 

1. Proposer à l’intention des CdE en charge de la santé publique (resp. le comité directeur de la 
CDS) un argumentaire en faveur des études d’impact sur la santé en tenant compte des critè-
res de promotion de la santé (référence faite aux 5 conditions de la Charte d’Ottawa : Elaborer 
une politique publique saine ; Créer des milieux favorables ; Renforcer l’action communau-
taire ; Acquérir des aptitudes individuelles ; Réorienter les services de santé) et de dévelop-
pement durable (référence faite aux 5 principes fondateurs du Développement Durable : Parti-
cipation/gouvernance;  Précaution/prévention (réversibilité) ; Subsidiarité ; Equité sociale (inter 
et intra- générations) ; solidarité spatiale et territoriale) 

 
 
3. Tâches du groupe de réflexion 
a) Définir le rôle de chacun des acteurs 
b) Définir quelle démarche est fondamentale pour convaincre, les critères à respecter 
c) Déterminer quel instrument est le plus adapté en accord avec le but fixé pour convaincre les 

Conseillers d’Etat 
 
 
4. Diffusion 
 

1. Elaboration d’un rapport avec des recommandations de la CDS 
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2. Elaboration d’une recommandation de la CDS du genre 
« Le gouvernement soumettra à une procédure d’étude d’impact sur la santé ses politiques, 
programmes ou projets les plus importants, de telle manière que lorsqu’ils seront développés 
et mis en place, les conséquences de ces politiques, programmes ou projets sur notre santé 
soient prises en considération » 

 
 
5. Composition du groupe de réflexion 

·  Les organisations suivantes sont représentées au sein du groupe de réflexion : le canton du 
Tessin, le canton du Jura, Promotion Santé Suisse, le projet Politique Nationale de Santé, équi-
terre, Caritas Suisse et la CDS. 

·  Le pilotage du groupe de réflexion est assuré par la CDS. 

·  Le secrétariat du groupe de travail est assuré par la CDS. 
 
 
6. Organisation, modalités de travail et planning 
·  Le groupe de réflexion se retrouve à trois reprises (mai, août, décembre) : 

- une séance de préparation 
- une séance d’analyse (d’une ébauche de plaidoyer) 
- une séance de finalisation (rapport intermédiaire) 

·  En cas de nécessité, le pilote peut reprendre contact bilatéralement avec l’un ou l’autre mem-
bres du groupe de réflexion. 

·  Le projet se termine à fin janvier 2003 par 
·  la remise d’un rapport « intermédiaire » sous forme d’un plaidoyer en faveur de l’élaboration 
d’une procédure standardisée d’Etude d’Impact sur la Santé applicable aux politiques publi-
ques  
·  d’une proposition de recommandations/de décisions 
à l’intention du comité directeur de la CDS. 
·  et d’une demande de mandat pour finaliser la démarche. 

 
 
7. Financement 
 
Le budget a disposition pour les séances (dédommagement des ONG, repas, locaux, etc.) et 
l’élaboration du rapport se monte à Fr. 3©000.--. 
 
 
8. Confidentialité 
 
Les membres du GR EIS s’engagent à une stricte confidentialité tant que le rapport et la proposi-
tion de recommandations n’auront pas été approuvés par le comité directeur de la CDS. 
 
 
 
 
 

* * * * * 
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Annexe 3 : Textes de loi et Directives de référence 
 
1) Art. 170 Cst. fédérale : Evaluation de l’efficacité 
« L’Assemblée fédérale veille à ce que l’efficacité des mesures prises par la Confédération 
fasse l’objet d’une évaluation. » 
 
« ... De manière générale, l’évaluation apparaît comme un moyen d©innover, de dépasser les com-
promis obtenus au plus petit dénominateur commun dans un régime de concordance, d©aménager 
un espace public de discussion plus démocratique que le cercle clos de l’ajustement des inté-
rêts. » 10 
 
« L’évaluation s’inscrit  dans un processus historique visant à rationaliser la production des lois. 
Celles-ci ont successivement été conçues comme résultat de la volonté de Dieu puis du Prince. 
Avec les Lumières, comme le produit d’une rationalité intrinsèque et présupposée. Dans le cadre 
du droit néo-moderne des politiques publiques, les lois sont sommées de prouver en permanence 
leur bienfaisance. Dans cette perspective, l’évaluation n’est qu’une étape d©un processus plus 
vaste que la légistique ou la sciences des politiques publiques développent. » 10 
 
L’obligation de l’article 170 Cst. Portée de la disposition 
« Les travaux préparatoires de l’art. 170, même s’ils ne sont pas décisifs, permettent de se faire 
une idée au sujet de l’une des rares innovations qui ont été introduites par la nouvelle Constitution. 
En prévoyant que « l’Assemblée fédérale veille à ce que l’efficacité des mesures prises par la 
Confédération fasse l’objet d’une évaluation », les concepteurs de la Constitution ont renoncé déli-
bérément à la création d’une autorité indépendante d’évaluation. Ils n’ont pas confié le monopole 
de l’évaluation à l’Assemblée fédérale mais ont au contraire reconnu qu’il s’agit d’une compétence 
partagée autre plusieurs autorités. Ils ont considéré que l’évaluation est une fonction propre, qui 
n’est pas nécessairement rattachée au contrôle parlementaire. » 10 
 
Überprüfung [[[[Evaluation]]]] 
« Evaluationen sind eine von mehrere Methoden, wobei sie zweifellos im Vordergrund stehen und 
als eigentliche Hauptmethode zu betrachten sind. Daneben sind beispielsweise aber auch das 
Controlling oder das Monitoring denkbare weitere Methoden. 
 
Die Hauptfrage (der Evaluation) lautet : Erreichen die staatlichen Massnahmen und Programme 
die gewünschten Wirkungen und politischen Ziele ? Durch den systematischen Einsatz sozialwis-
senschaftlicher Methoden werden die staatlichen Wirkungen in Wirtschaft, Gesellschaft und Um-
welt methodisch korrekt ermittelt und –ncach Massgabe der zugrunde gelegten Kriterien- auch 
beurteilt. 
 
Im Vordergrund muss zweifellos der Nutzen für jene Behörden stehen, welche die Möglichkeit ha-
ben, aufgrund der Überprüfungsergebnisse nachhaltig Einfluss auf eine Verbesserung der Wirk-
samkeit staatlicher Massnahmen zu nehmen. »11 
 

������������������������������ �����������������������������
10 Droit constitutionnel suisse, publié par Daniel Thürer, Jean-François Aubert, Jörg Paul Müller ; Schulthess, Zurich ; 2001 
11 Die Bundesbehörden : Bundesversammlung – Bundesrat – Bundesgericht ; Kommentar, Beiträge und Materialien zum 5. Titel der 
schweizerischen Bundesverfassung ; Dr. iur. FürsprecherThomas Sägesser (Herausgeber) ; 2000 
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2) Motion Rossini transformée en postulat 
 
01.3397 - Motion. 
Impact des politiques publiques sur l©état de santé de la population  

 
Déposé par 
 
Rossini Stéphane 
�
Date de dépôt 
 
22-06-2001 
�
Déposé au 
 
Conseil national 
�
Etat actuel 
 
Liquidé 
 

 
 
Texte déposé 
Par voie de motion, il est demandé au Conseil fédéral d©édicter les dispositions légales nécessaires à l©éva-
luation systématique de l©impact des différentes politiques publiques sur l©état de santé de la population.  
 
Développement 
Alors que la problématique de la santé publique ne devrait pas se limiter au seul secteur de la dispensation 
des soins, on observe qu©en matière d©allocation des ressources financières, celui-ci s©approprie l©essentiel 
des moyens. Or, ceux-ci s©avèrent disproportionnés. En effet, la contribution des soins à l©amélioration de 
l©état de santé global de la population est largement moins pertinente que les autres déterminants et facteurs 
d©influence que sont la culture, les conditions sociales et économiques, les comportements et modes de vie 
(alimentation, pratique du sport, consommation d©alcool et de tabac, etc.) ou l©environnement. Quantitative-
ment, on estime l©influence du système de soins à environ 10 à 15 pour cent de la contribution à la longévité 
de la population, celle du patrimoine génétique à 20 à 30 pour cent, celle de l©écosystème à 20 pour cent, 
celle des composantes socio-économiques à 40 à 50 pour cent. Par ailleurs, il a été observé la quasi-
inexistence de corrélation entre la part des dépenses de santé et l©espérance de vie.  
Ces constats amènent l©autorité politique à se positionner sur:  
- la nécessité de promouvoir également l©amélioration des éléments relevant du contexte général influant sur 
l©état de santé de la population, par des actions déterminées et à long terme, dans une approche transver-
sale, interdisciplinaire;  
- la nécessité de mettre en oeuvre les conditions permettant de réduire les impacts négatifs des composan-
tes socio-économiques, pour éviter un effet de cumul d©inégalités entre les différentes couches de la popula-
tion;  
- la nécessité de compléter les efforts en matière de prévention par d©autres démarches d©anticipation des 
phénomènes provoquant des effets manifestement négatifs sur la santé de la population.  
Il s©avère ainsi que de nombreuses décisions politiques prises dans des secteurs non sanitaires exercent 
une influence néfaste sur l©état de santé individuel et collectif de la population. Pensons principalement aux 
législations relatives au travail, à l©éducation, la formation, aux transports, à l©environnement. Ainsi, "aujour-
d©hui dans les pays industrialisés qui disposent d©un système sanitaire universel, les décisions du ministre 
des finances ont probablement un plus grand impact sur la santé de la population que celles du ministre de 
la santé" (sources: voir notamment les différents travaux du Service de la santé publique du canton du Tes-
sin, G. Domenighetti, dont "Pour une politique de santé publique centrée sur les besoins de la population", 
Dipartimento delle opere sociali, Bellinzona, 2001).  
D©où la proposition de mettre en oeuvre les moyens d©évaluer systématiquement l©impact des politiques pu-
bliques sur l©état de santé de la population, au même titre que l©impact sur l©environnement. Il s©agirait, par 
exemple, d©accompagner le processus décisionnel de rapports mettant en évidence l©impact potentiel sur la 
santé de la mesure à adopter, sur la base de la littérature scientifique disponible.  
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Prise de position du Conseil fédéral 29-08-2001 
La promotion et la prévention en matière de santé comptent parmi les priorités du Conseil fédéral. La santé 
de la population n©est certes pas influencée par la seule politique de santé publique. Les décisions prises 
notamment dans les secteurs de l©économie, de l©environnement, des transports, des migrations, de la dé-
fense, des assurances sociales et de la culture sont autant de facteurs déterminants. Il s©impose donc 
d©adopter une approche interdisciplinaire, ce qui sollicite, outre différents secteurs de la société, les instan-
ces politiques fédérales, cantonales et communales. Les décisions politiques prises dans les secteurs non 
sanitaires influent indéniablement sur l©état de santé de la population. L©étude de ces influences et de leurs 
étroites interrelations est un processus complexe qui demande une approche pluridisciplinaire et coordon-
née. C©est également avec cet objectif que le projet Politique nationale de la santé a été mis sur pied en par-
tenariat avec les cantons. "L©observatoire de la santé" qui en fait partie et dont l©activité a débuté cette année 
a pour mission de surveiller non seulement le système de santé, mais également les différents facteurs dé-
terminant l©état de santé de la population.  
L©Organisation mondiale de la santé estime que la santé est une responsabilité collective. Les programmes 
mis sur pied dans différents pays européens et dans l©Union européenne renforcent cette exigence, dans la 
mesure où ils visent à ce que tous les secteurs assument les répercussions de leurs politique et programmes 
sur la santé publique et qu©ils reconnaissent le bénéfice qu©ils retirent des mesures prises pour la promotion 
et la prévention de la santé. Parmi les moyens prévus pour atteindre cet objectif figurent les études d©impact 
sur la santé.  
Une telle étude met en lumière les conséquences possibles pour la santé publique d©une décision à prendre. 
Il s©ensuit que la décision sera prise en toute connaissance de cause quant à ses effets sur la santé. Ainsi, 
une étude d©impact sur la santé est prospective. Cependant, elle permet également une appréciation rétros-
pective des effets de décisions concrétisées.  
Dans le domaine de l©environnement, de nombreuses expériences ont déjà été réalisées avec des études 
d©impact sur l©environnement. Ce type d©études peut servir d©exemple pour définir les processus de décision 
qui auront un effet sur la santé publique. Au préalable, il faut fixer des objectifs ou valeurs cibles et des indi-
cateurs, dont l©évaluation va permettre d©estimer les effets possibles (impact assessment). Dans le même 
temps, il ne serait pas réaliste d©imposer des études d©impact sur la santé pour toute sorte de décision politi-
que. Il convient plutôt de désigner dans tous les secteurs des domaines prioritaires qui doivent faire l©objet 
d©une étude de ce genre, et ce aux niveaux fédéral, cantonal et communal.  
Le Conseil fédéral est disposé à analyser la situation actuelle et à élaborer une stratégie d©ici à la fin de 2003 
dans les limites des ressources humaines et financières disponibles. Cette stratégie contiendra un bilan de la 
situation actuelle, des objectifs, une énumération des acteurs envisageables, une méthode, les coûts et les 
conditions-cadres juridiques nécessaires.  
 
Déclaration du Conseil fédéral 29-08-2001  
Le Conseil fédéral propose de transformer la motion en postulat.  

Chronologie:�
05-10-2001 CN � � � � � �� �� � 	 �
 �� � � � � �� � �
 � � � � � � � ��
17-04-2002 CN � � �� � � �� � �� � � �� 
 � � � � �� � �� � � � ��� 
 � � �
 � �� � � � � �� � ��

 
 

 
Comp� tence 
 
D� partement de l©int� rieur (DFI)  
�
Cosignataires 
Janiak Claude - Baumann Stephanie - Berberat Didier - Cavalli Franco - Chappuis Liliane - Chiffelle Pierre - 
de Dardel Jean-Nils - Dormond Marlyse - F� ssler Hildegard - Fehr Hans-J� rg - Fehr Jacqueline - Garbani 
Val� rie - Gross Jost - Gysin Remo - Haering Barbara - Hofmann Urs - Hubmann Vreni - Rennwald Jean-
Claude - Jossen Peter - Leutenegger Oberholzer Susanne - Maillard Pierre-Yves - Marti Werner - Marty K� -
lin Barbara - Maury Pasquier Liliane - Pedrina Fabio - Zisyadis Josef - Schwaab Jean Jacques - Vermot-
Mangold Ruth-Gaby - Vollmer Peter - Widmer Hans - Wyss Ursula - Zanetti Roberto - Zbinden Hans (33) 
�
Combattu par 
Stahl J� rg (1) 
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3) Lignes Directrices du gouvernement tessinois : cf. Rapporto al Gran Consiglio sul 

secondo aggiornamento delle linee direttive e del piano finanziario 2000-2003, 
Ottobre 2001. 

Misura 7 : Intervento multisettoriale per garantire la compatibilita tra salute die cittadini e 
decisioni prese in settori non sanitari 
 
La salute dipende maggiormente dalle condizioni sociali, economiche e ambientali in cui viviamo 
che dal sistema sanitario. Le decisioni prese in settori come l'ambiante, l'economia, il lavoro, 
l'istruzione o i trasporti hanno un impatto, positivo o negativo, sulla salute die cittadini 
potenzialmente superiore a quello di investimenti supplementari in ambito sanitario. 
La promozione della salute passa per una maggiore considerazione dei determinanti della 
salute, prioritariamente l'ambiente e le condizioni socioeconomiche. Lo sviluppo sostenibile, 
quindi compatibile con la salute, �  la premessa indispensabile per un buono stato di salute fisica e 
mentale delle popolazione. 
 
Nel quadro di un'azione concertata per uno sviluppo sostenibile occore: 
·  definire la procedura interdepartimentale per valutare l' impatto sulla salute dei cittadini 

delle nuove leggi o di altre importanti decisioni che concernono settori significativi 
dell'attivita dello Stato (rapporti d' impatto); 

·  intraprendere azioni di promozione della salute volte a sensibilizzare gli enti e le persone 
implicati nella relazione lavoro-salute, e salute-lavoro, in quanto fattori di coesione sociale e di 
benessere sanitario. 

 
 
4) Arr� t�  du Gouvernement Jurassien (Agenda 21 jurassien) du 4 juin 2002 : Arr� t�  

concernant l'approbation des mesures du D� veloppement Durable dans le cadre de 
JURAGENDA 21 pour 2002 

Art. 2  Les champs d'actions et mesures du D� veloppement Durable dans le cadre de Juragenda 
21 sont au nombre de cinq. 
.... 
5 Sant�  au travail : L'Etat montre l'exemple sans donner de le� ons ! 
 
a) Les objectifs du d� veloppement durable dans ce domaine sont : 
- faire conna�tre et promouvoir le concept d'entreprise durable, les th� mes et les actions qui s'y 

rattachent, 
- promouvoir et inciter l'Etat et les entreprises priv� es �  mener des actions en mati� re de res-

ponsabilit�  sociale, environnementale, de pr� vention et/ou promotion de la sant�  ou de s� curi-
t�  

- encourager les entreprises �  mener des actions faisant participer les collaborateurs et collabo-
ratrices, les partenaires externes �  l'entreprise, au moyen de mesures d'incitation ou de ges-
tion 

- encourager l' � laboration d' instruments/d'outils d'aide �  la d� cision tenant compte des 
crit� res � conomiques, sociaux ou environnementaux dans la conduite de projets pu-
blics ou priv� s. 

b) Les actions pour 2002 sont : 
- Catalogue d'actions exemplaires 
- Etudes d'impacts sur la sant�  
 
 
5) Loi sur la sant�  du canton de Fribourg du 16 novembre 1999 
Art.3 al. 3 
Sur demande de la Direction de la sant�  publique et des affaires sociales, le Conseil d'Etat peut 
accompagner tout projet de loi, de d� cret ou d'arr� t�  d'une � valuation de son impact sur la sant�  
et, s'il est n� gatif, d'un rapport sur les mesures pr� vues pour en att� nuer les effets. 
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6) Programme de Planification sanitaire qualitative du Canton du Gen� ve 1999-2002 
Voir le dossier « Les in� galit� s sociales de la sant�  du constat �  l'action. » ;  
Tableau I : Quelques propositions concr� tes pour r� duire les in� galit� s sociales de sant�  �  Ge-
n� ve 
�

�
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7) Leitbild Gesundheit  des Kantons St.Gallen 2002 
 
Ligne directrice n° 3 [Leitsatz Nr. 3] s'intitulant : 
 
Gesundheit fördern [Promouvoir la sant� ] 
 
Der Lebensraum der Menschen wird gesundheitsfördernd gestaltet 
 

 
Die Lebens-, Arbeits- und Freizeitbedingungen ver� ndern sich laufend. Sie haben ent-
scheidenden Einfluss auf die Gesundheit. In den Lebensr� umen [cadres de vie/ settings], 
in denen sich die Menschen im Alltag bewegen (Familie, Wohnen, Arbeit, Schule, Frei-
zeit), sind daher Strukturen zu schaffen, die gesundheitsf� rdernd sind. Politik und Verwal-
tung ber� cksichtigen bei ihrer Arbeit die Aspekte der Gesundheit. 

 
 
 
8) Concept de promotion de la sant�  et de pr� vention  pour le Canton du Valais 2001-

2004 
 
Entre autre �  la page 35 au chapitre 4.12 « Evolution future en politique de promotion de la sant�  
et de pr� vention » « L'introduction d'une � tude d'impact sur la sant�  (Health impact assessment) 
dans toutes les d� cisions politiques prot� gera la sant�  de la population et mettra en � vidence les 
aspects multifactoriels du maintien de la sant� . » 
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Annexe 4 : Buts 14, 20 et 21 pour la sant�  en Suisse sur la base de « La sant�  pour tous au 
21� me si� cle (OMS Europe) » 

 
But 14 ± RESPONSABILITE MULTISECTORIELLE POUR LA SANTE 

 
D'ici 2020, tous les secteurs devraient avoir reconnu et accept�  leur responsabilit�  pour la sant� . 
 
En particulier: 
14.1 Les d� cideurs de tous les secteurs devraient prendre en consid� ration les avantages qu'il est 

possible de retirer de l' investissement pour la sant�  dans leur secteur et orienter les politiques 
et les actions en cons� quence  

14.2 Les Etats membres devraient avoir mis en place des m� canismes d'� valuation des effets sur la 
sant�  et fait en sorte que tous les secteurs deviennent responsables des effets de leurs politi-
ques et actions sur la sant� . 

 
 
 

 
But 20 ± RECRUTER DES PARTENAIRES POUR LA SANTE 

�
D'ici 2005, des alliances et des partenariats pour la sant� , incluant les individus, les groupes et les 
organisations des secteurs public et priv� , et la soci� t�  civile, devraient avoir � t�  constitu� s pour 
mettre en ú uvre des politiques de la sant�  pour tous. 
 
En particulier: 

20.1 Le secteur de sant�  devrait promouvoir activement la sant�  et d� fendre la cause de la sant� , encou-
rager d'autres secteurs �  participer �  des activit� s multisectorielles et mettre en commun des objec-
tifs et des ressources ;  

20.2 Il faudrait mettre en place des structures et des m� canismes aux niveaux national, r� gional et 
local pour faciliter une coop� ration coordonn� e entre tous les acteurs et secteurs participant 
au d� veloppement sanitaire. 

�
 
 

But 21 ± POLITIQUES ET STRATEGIES DE LA SANTE POUR TOUS 
�

D'ici 2010, tous les Etats membres devraient avoir adopt�  et mis en oeuvre des politiques de la 
sant�  pour tous aux niveaux national, r� gional et local, soutenues par des infrastructures institu-
tionnelles et des m� canismes de gestion appropri� s et par des actions novatrices de la part des 
dirigeants  
 
En particulier: 

21.1 Des politiques de la Sant�  pour tous �  l'� chelon national devraient � tre motivantes et offrir un cadre 
stimulant tourn�  vers l'avenir pour les politiques et mesures adopt� es dans les r� gions, les villes et les 
localit� s et dans des cadres de vie tels que l'� cole, le lieu de travail et le foyer ;  

21.2 il faudrait mettre en place, �  l' � chelon national et aux autres � chelons, des structures et des 
m� canismes d'� laboration de politiques de sant�  associant des partenaires cl� s divers, issus 
des secteurs public et priv� , d� ment mandat� s pour � laborer, mettre en oeuvre, suivre et � va-
luer les politiques.  

21.3 Il faudrait concevoir des objectifs, des indicateurs et des priorit� s �  court, moyen et long termes, ainsi 
que les strat� gies permettant de les atteindre, sur la base des valeurs de la Sant�  pour tous, et il fau-
drait suivre et � valuer r� guli� rement les progr� s accomplis vers leur r� alisation. 

�
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Annexe 5 : La strat� gie 2002 pour le d� veloppement durable du Conseil f� d� ral suisse : les 

domaine d'intervention 5 (Sant� ) et 10 (M� thodes et instruments) 
 
Domaine d' intervention 5: Sant�  
A l'avenir, le Conseil f� d� ral veut sensibiliser la population �  une sant�  
globale par l'action suivante: 
 
Action 8: Programme national «Sant� , alimentation, mouvement» 
Les habitudes alimentaires et l'activit�  physique ont une influence capitale sur la sant�  des � tres 
humains. Dans le m� me temps, le comportement du consommateur se r� percute sur le mode de 
production des denr� es alimentaires et donc aussi sur l'environnement. Pour favoriser, dans le 
sens du d� veloppement durable, des interd� pendances positives entre les domaines abord� s, le 
Conseil f� d� ral estime qu'il faut agir en particulier pour pr� venir les affections cardio-vasculaires. Il 
s'agit de diffuser dans toutes les couches de la population les connaissances relatives �  une ali-
mentation saine, aux relations entre comportement d'achat et modes de production et �  la n� cessi-
t�  d'une activit�  physique suffisante. Pour atteindre ces objectifs, le Conseil f� d� ral soutient le pro-
gramme national «Sant� , alimentation, mouvement», qui comprendra notamment les activit� s sui-
vantes: mise en place d'un r� seau qui int� grera toutes les organisations gouvernementales ou non 
concern� es par la question et permettra aussi bien la coordination d'actions existantes que le lan-
cement et l'� valuation de nouvelles actions novatrices. La population doit en outre recevoir une 
information intensive sur les interactions positives entre alimentation saine, production agricole 
conforme au d� veloppement durable et activit�  physique suffisante, ce qui n� cessite des pro-
grammes sp� cifiques de formation continue et de motivation pour les enseignants et une am� liora-
tion des d� clarations de produit. 
 
 
Domaine d' intervention 10: M� thodes et instruments 
Il pr� voit notamment l'action suivante: 
 
Action 22: Evaluation de la durabilit�  
De nombreux projets et conceptions de divers domaines sont aujourd'hui inclus dans le concept de 
d� veloppement durable. Il manque toutefois �  ce jour un instrument appropri�  qui contr	 le sp� cifi-
quement cet aspect des projets. Pour que les crit� res du d� veloppement durable acqui� rent un 
caract� re plus contraignant, interviennent davantage aux diff� rents niveaux d'action et soient pris 
en compte syst� matiquement par les politiques sectorielles, le Conseil f� d� ral veut � tudier la fai-
sabilit�  d'un ensemble d'instruments m� thodologiques destin�  �  � valuer la durabilit� . Le but est 
de d� velopper un outil qui estime les effets de projets de loi, conceptions et projets sous 
l'angle des trois dimensions du d� veloppement durable et puisse indiquer les d� ficits � ven-
tuels. Le Conseil f� d� ral obtiendra ainsi pour l'� valuation et le d� veloppement de projets f� d� raux 
une base de discussion fond� e sur des crit� res transparents et objectifs de d� veloppement dura-
ble. Pour � tablir et r� aliser une � valuation de la durabilit� , le Conseil f� d� ral veut d'abord clarifier 
les questions suivantes: 
• quelles activit� s pourrait-on soumettre �  une � valuation de la durabilit�  et �  quel niveau 

d'efficacit�  celle-ci devrait-elle se placer? 
• �  quelle phase d'un projet une telle � valuation devrait-elle intervenir? 
• faut-il d� velopper de nouveaux instruments ou peut-on compl� ter les outils de contr� le 

existants en y int� grant des crit� res suppl� mentaires? 
• comment une � valuation sp� cifique de la durabilit�  se distingue-t-elle des instruments de 

contr� le existants ou planifi� s? 
• les r� sultats d'une � valuation de la durabilit�  sont-ils contraignants et où se situent les 

comp� tences de d� cision? 
• dans quels processus peut-on int� grer l' � valuation de la durabilit� ? 
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Annexe 6 : Sch� ma g� n� ral repr� sentant la proc� dure d' � tude d'impact sur la sant�  
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Annexe 7 : graphique/sch� ma repr� sentant les diff� rentes � tapes de l'EIS 
�

�
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Annexe 8 : les diff� rents niveaux d'EIS ; extrait de “ Prospective health impact assessments: 

pitfalls, problems, and possible ways forward” , British Medical Journal, 
17.11.2001] 

 
 

�
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Annexe 9 : Exp� rience canadienne : Le « People Assessing their Health (PATH) Project » 
 
Le « People Assessing their Health (PATH) Project » a � t�  con� u pour les populations de cer-
taines communaut� s de la Nouvelle-Ecosse (Canada) afin  de leur permettre de mieux 
s'impliquer dans le nouveau r� seau des services de sant� . Dans un premier temps, en se servant 
du mod� le � valuatif « health impact assessment », les participants ont � t�  appel� s �  identifier les 
facteurs d� terminants jouant sur toute question de sant�  publique. 
 
Ces m� mes participants ont � t� , dans un deuxi� me temps, habilit� s �  d� velopper des outils � va-
luatifs adapt� s aux besoins propres de chaque communaut� . 
 
Enfin, un volet important, implicite dans ce projet d'� tudes, a � t�  de favoriser, chez les participants, 
une meilleure connaissance des facteurs d� terminant la sant�  publique, soit au sein de leur com-
munaut� , soit dans toute l'� tendue de leur r� gion. 
 
Les principales activit� s du processus PATH peuvent � tre r� sum� es dans les quatre � tapes sui-
vantes : 
Etape 1 : Building the Community Process [Construire le processus communautaire] 
Notamment la d� signation d'un facilitateur/m� diateur issu de la communaut�  (des stakeholders) 
 
Etape 2 : Facilitating Community Discussion [Faciliter le d� bat communautaire] 
Le projet PATH � tait bas�  sur la croyance que les membres de la communaut�  savent ce qu'il faut 
pour que la communaut�  soit et reste en bonne sant� . 
 
Le but de la discussion communautaire � tait non seulement de rassembler des donn� es pour d� -
velopper les outils d’� valuation des impacts sur la sant�  de la communaut�  [community health im-
pact assessment tools = CHIAT] mais aussi de cr� er une occasion pour les membres de la com-
munaut�  d'� largir leur compr� hension des facteurs d� terminant la sant�  dans leur communau-
t� . 
 
Etape 3:  Designing the Tool [Elaborer l'instrument] 
Chaque groupe de pilotage des communaut�  participant au PATH � tait au d� fi d'� laborer un ins-
trument qui aurait une signification pour ses habitants et serait utilis�  pour prendre des d� cisions. 
Les instruments suivants ont � t�  propos� s en tant que composant des CHIAT : 
·  A vision statement for healthy community [une vision de leur communaut�  en « bonne san-

t�  »] 
·  A summary of key  determinants of health in the community [une synth� se des d� termi-

nants clefs de la sant�  dans leur communaut� ] 
·  Other factors that are important in building and sustaining a healthy community [d'autres fac-

teurs importants pour cr� er et maintenir (id� e de durabilit� ) une communaut�  en « bonne 
sant�  » 

·  A statement of the values and principles that guide community members as they work toge-
ther [un � tat des lieux des valeurs et principes guidant les membres de la communaut�  lors-
qu'ils travaillent ensemble] 

·  Une feuille de travail (fiche accompagnatrice des dossiers) pour les � tudes d'impact sur 
la sant�  � tablissant ce que les membres de la communaut�  consid� rent comme priorit�  lors 
que des d� cisions sont prises �  propos de programmes et de politiques qui pourraient avoir 
un impact sur leur sant� . 

 
Etape 4:  Supporting Community Use of the Tool [soutien �  l'utilisation communautaire de 
l'instrument] 
La premi� re � tape pour soutenir/promouvoir l'utilisation de l'instrument fut d'impliquer une grande 
partie des membres de la communaut�  dans le d� veloppement de l'instrument. 
Toutefois, il fut aussi important de diffuser largement les outils d’� valuation des impacts sur la san-
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t�  de la communaut�  [CHIAT's] aupr� s des leaders locaux, les organisations et les hommes et 
femmes prenant les d� cisions au sein de la communaut�  sans oublier les groupes planifiant le 
syst� me de sant�  de la communaut�  et  les d� cideurs municipaux. Les membres du comit�  de 
pilotage travaill� rent avec ces groupes afin d'assurer l'utilisation r� guli� re de l'instrument et donc 
sa p� rennit� . 
 
Les d� terminants de la sant�  les plus importants reconnus par toutes les communaut� s furent 
·  Les perspectives d'emploi 
·  Le d� veloppement en « bonne sant�  »/sain des enfants 
·  La formation permanente 
·  Les styles de vie 
·  L'environnement physique 
·  La s� curit�  
·  Le soutien social 
·  Des revenus stables 
·  L'acc� s �  des service de sant�  
 
Une second set de facteurs fut consid� r�  comme essentiel/crucial pour la construction de commu-
naut� s durables et en « bonne sant�  ». 
·  La communication (le manque de communication et une communication pauvre sont des 

barri� res  pour assumer un plus grand contr� le sur la communaut� ) 
·  L'implication de la communaut�  
·  Le contr� le local 
·  Les perspectives de d� veloppement d'un leadership 
·  La confiance dans sa communaut�  
·  La coordination et la coop� ration dans la prestation des services 
·  L'� thique 
·  Les valeurs et la spiritualit�  
·  Le respect de sa culture et de son histoire 
 
Conclusions 
Sans un engagement du gouvernement �  impliquer les citoyens dans le processus de d� cision, et 
ainsi, �  cr� er les plans d'une politique publique saine en allant au-del�  d'une approche top-down, 
l'� tude d'impact sur la sant�  de la communaut�  perd beaucoup de sa pertinence [relevance] et de 
sa force [appeal]. 
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Annexe 10 : Exp� rience australienne 
 
Exp� rience australienne 
On examine comment le d� fi technique de mesure, les barri� res bureaucratiques entre minist� res 
et le conservatisme inh� rent aux syst� mes f� d� raux de gouvernement repr� sentent des barri� res 
consid� rables aux actions concr� tes sur les cibles globales de sant�  nationales. (n.d.l.r. : com-
parables aux « 21 Buts pour la sant�  en Suisse »). 
L'article conclut en rappelant le besoin d'actions intersectorielles afin d'agir sur le d� terminants de 
la sant� . Bas�  sur l'exp� rience australienne, il sugg� re pour le Canada une combinaison id� ale  
entre un cadre national de la sant�  de la population, pour indiquer les directions et priorit� s et des 
actions qui devraient � tre implant� es �  un niveau plus local et �  travers des collaborations bien 
d� finies. 
 
La barri� re la plus importante est constitu� e par le peu de collaboration entre les diff� rents sec-
teurs du gouvernement. En fait, le secteur de la sant�  n'a que peu ou pas de juridiction dans les 
autres secteur � voqu� s (n.d.l.r.: Solution: Lignes directrices du Gouvernement d� finies entre les 
diff� rents secteurs) et n'� tait pas le bienvenu dans ses tentatives d'influencer la prise de d� cision. 
 
Exemple de collaboration entre le secteur de la politique du logement [housing] et le secteur de la 
sant�  
Dans le secteur du logement, bien que les buts de sant�  majeurs concernant le contr� le des 
maladies infectieuses, la pr� vention des blessures et l'acc� s aux services de soins figuraient en 
priorit�  sur l'agenda de la sant� , les objectifs et les buts furent d� velopp� s afin de correspondre �  
une structure compr� hensible mise �  disposition par la strat� gie nationale du logement. Cette ap-
proche fut per� ue comme bien plus pertinente par ceux travaillant dans le secteur du logement, qui 
� taient finalement ceux qui devaient mettre en place la plupart des actions n� cessaires pour cr� er 
une environnement en terme d'habitat qui promeuve la sant� / qui soit favorable �  la sant� . 
 
Afin de mesurer si les objectifs ont � t�  atteints, on a mis en place une batterie d'indicateurs inter-
m� diaires fournissant un m� canisme qui permette de remonter des « health outcomes » au d� ter-
minant environnemental sous-jacent, et des facteurs qui puissent indiquer le progr� s en parvenant 
�  des changements au niveau de ce d� terminant environnemental (par analogie avec la cha�ne de 
cause �  effet health outcomes ®  health behaviours ®  health literacy). 
Par exemple, le but de sant�  visant �  augmenter la proportion de la population ayant acc� s �  
l'eau potable utilise de tels m� canismes en place �  titre d’indicateurs interm� diaires de succ� s 
afin d'alimenter et monitorer (suivre) la qualit�  de l'eau ± dans le cas particulier le nombre de sites 
de monitorage de la qualit�  de l'eau et la fr� quence avec laquelle l'eau atteint les standards/les 
normes convenus pour la qualit�  de l'eau. Des objectifs pertinents seraient d'augmenter le nombre 
de sites de monitorage de la qualit�  de l'eau et d'accro�tre la proportion/le nombre de fois que ces 
sites enregistrent une qualit�  de l'eau sup� rieure aux normes convenues sur le plan national. Cela 
a fourni une voie pratique pour � valuer l'am� lioration de la qualit�  de l'eau de mani� re sens� e pour 
ceux qui, dans l'industrie de l'eau, sont responsables de la qualit�  de l'approvisionnement en eau 
potable. 
 
Un tel processus de n� gociation garantissait que les diff� rents secteurs � taient impliqu� s dans la 
d� finition des probl� mes et dans l'aboutissement �  des solutions faisant sens dans le contexte des 
plans et priorit� s existant des secteurs concern� s. Par le biais de ce processus, d'important pro-
gr� s ont � t�  accompli dans la compr� hension et l'engagement en faveur des buts de sant�  par les 
autres secteurs. 
 
Les consultations lanc� es en pr� paration de la revue des buts et objectifs de sant�  de 1993 ont 
mis l'accent sur les /rendu attentif aux dangers inh� rents �  un secteur de la sant�  donnant 
l'impression d'imposer ses priorit� s aux autres secteurs. 
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Cette approche visant �  b� tir sur des terrains communs �  diff� rents secteurs, combin� e �  une 
transparence dans les objectifs, semble offrir les bases du d� veloppement de partenariats effectifs 
pour la sant�  qui sont indispensables pour promouvoir la sant�  et une plus grande � quit�  en visant 
ses d� terminants sous-jacents. 
 
On mentionne que le rapport concernant cette revue intitul�  « Working Together: Intersectoral Ac-
tion for Health », a produit des guidelines sur la mani� re de mettre en place un partenariat 
efficace et durable entre le secteur de la sant�  et d'autres secteurs. Ce rapport est devenu un 
document de r� f� rence largement utilis�  en Australie et ailleurs. 
 
Les gouvernements d'Australie et d'ailleurs devraient toujours se rappeler de l'importance des im-
pact sur la sant�  de d� cisions de tous les portefeuilles et de la n� cessit�   d'actions transversales �  
travers les portefeuilles afin de parvenir �  de substantielles am� liorations de la sant�  et de tendre 
vers une plus grande � quit�  dans la sant� . Les autorit� s de la sant�  devraient � tre encourag� es �  
continuer de travailler au travers des settings (p.ex. : les � coles, les lieux de travail, les institutions 
de la sant� ) et par del�  les secteurs par des voies qui soient clairement efficaces et localement 
faisables. 
 
Conclusion 
Cette exp� rience semble sugg� rer la combinaison id� ale entre un cadre national de sant�  pour 
la population visant �  donner l'orientation et les priorit� s, et des actions qui devraient � tre im-
plant� es �  un niveau plus local et �  travers des partenariats bien d� finis (n.d.l.r. : .cantons, 
communes, � coles, h� pitaux, entreprises, etc¼ ) 
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Commentaires : 
 
Les � l� ments de l'EIS sont : 
a) le Groupe de Coordination interd� partemental (GCI) compos�  des coordinateurs de chaque 

d� partement et de son pr� sident (le Chancelier), responsables de l'information et de la coordi-
nation interd� partementale et informant des initiatives en cours dans les diff� rents d� parte-
ments; 

b) Le Groupe cantonale sur le d� veloppement durable (GrussTi = Gruppo cantonale sullo svilup-
po sostenibile), comp� tant pour les questions en mati� re de politiques publiques favorables au 
d� veloppement durable; 

c) L'office de promotion de la sant�  et d'� valuation sanitaire (UPVS = Ufficio di promozione e di 
valutazione sanitaria) de la Direction de la sant�  publique et des affaires sociales, comp� tant 
pour les questions de politique relatives �  la promotion de la sant� . 

 
Dispositif d'application de la proc� dure 
1. les services de chaque d� partement informent rapidement le coordinateur d� partemental de 

chaque nouveau projet l� gislatif et/ou ex� cutif en cours d'� laboration qui devra � tre con� u 
dans le respect des principes de la durabilit� . A cette fin, des instruments et des concepts se-
ront d� velopp� s en collaboration avec le GrussTi (phase pr� liminaire en gris !). 

2. le coordinateur d� partemental proc� dera en premi� re instance et appr� ciera la compatibilit�  
des nouveaux projets avec la sant�  de la population ou d'un groupe sp� cifique de population 
(phase de screening en vert, 1) et en informera le GCI (par son pr� sident) et l'UPVS  leur 
transmettant un pr� avis � crit joint �  l'ensemble de la documentation utilis� e �  cette fin. Ce pr� -
avis suivra le projet, comme annexe, jusqu©�  l'instance de d� cision (Conseil d'Etat ou Grand 
Conseil). Pour cette v� rification lui seront fournis des instruments qui devront  � tre test� s et 
d� velopp� s � galement avec sa collaboration. 

3. Sur chaque projet dont le r� sultat sera positif �  l'examen de compatibilit�  avec la sant� , l©UPVS 
� laborera un rapport ‘impact sur la sant�  (phase de scoping en orange, 2), dans lequel pour-
ront � tre faites les observations  et les recommandations de circonstance. 
Le document sera transmis au coordinateur du d� partement proposant le projet et au GCI (par 
son pr� sident) et ensuite devra suivre le projet sur sont chemin d'approbation aupr� s de 
l'instance de d� cision, comme dans le cas pr� c� dent (cf. point 2) 
a) Lorsque le projet rel� ve de sa comp� tence, ce sera ensuite au Conseil d'Etat de d� cider 

(phase de d� cision en bleu, 3) si, et �  quelles conditions, le projet devra � tre a) adopt�  b) 
refus�  c) faire l'objet d'une phase suppl� mentaire d'� tude ou � tre accompagn�  d'un moni-
toring (phase d’� valuation en lilas, 4). 

4. Dans chaque cas, toute la documentation relative �  l'EIS accompagnera la mesure dans son 
cheminement. 

5. A chaque instant, s'il le juge opportun, le GCI (par son pr� sident) pourra convoquer individuel-
lement ou coll� gialement les autres membres du GCI sur les questions inh� rentes au projet en 
examen. Comme d� j�  pr� vu au point 2 et 3, chaque nouveau rapport devra � tre joint au projet 
et le suivre sur son chemin d'approbation jusqu'�  l'instance finale. 

6. Chaque projet qui parvient �  la phase d'impl� mentation devra � tre successivement monitor� , 
� valu�  quant �  ses r� sultats globaux et avoir fait l'objet d'un rapport final dans lequel seront 
expliqu� s les effets sur la sant�  de la population, tant s'il a � t�  s� lectionn�  pour une EIS (ayant 
� t�  jug�  pertinent en termes de sant� ) que s'il n'a pas � t�  retenu pertinent en termes de sant� . 
Les modalit� s, les comp� tences et les r� les devant � tre attribu� s pour cette ultime phase de-
vront � tre � tablis de cas en cas selon la pratique en vigueur/av� r� e. 
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Annexe 12 : Exp� rience tessinoise 1 : Progetto di modifica parziale della LORD e della Lstip 
 

VERIFICA D'IMPATTO SULLA SALUTE12 
PROGETTO DI MODIFICA PARZIALE DELLA LORD E DELLA LSTIP 
 
Premessa 
 

Oggi il benessere sanitario del lavoratore �  considerato un investimento per l©azienda poich�  da 
esso dipende la sua produttivit�  nonch�  i costi imputabili all©assenteismo. Al tempo stesso, vice-
versa, �  noto anche che il lavoro (e le condizioni nel quale �  svolto) �  un determinante essenziale 
della salute degli individui che agisce in quanto fattore d©integrazione sociale.13 Ecco, dunque, che 
l'equipe ISIS14 ha dato una definizione dinamica della salute che integra anche il tema della salute 
sul posto di lavoro: 
 

"la salute è un processo dinamico attraverso il quale l’individuo si "costruisce" ed evolve, processo 
che iscrive nel corpo, nella persona, i segni del proprio lavoro, delle condizioni di vita, degli avve-
nimenti, del dolore, del piacere e della sofferenza, di tutto ciò di cui è fatta una storia individuale 
nella sua singolarità ma anche nella sua dimensione collettiva, attraverso l’influenza di un insieme 
di logiche e di fattori esogeni nelle quali essa si inserisce". 
 
Profilo dei gruppi interessati 
 

1. Profilo dei gruppi interessati dalle misure: tutti i dipendenti dell©Amministrazione pubblica 
cantonale, quindi con una rappresentazione molto ampia di caratteristiche individuali psicofisi-
che e socioeconomiche (si veda 

2. Gruppi vulnerabili e/o a rischio interessati dalle misure: l©insieme dei dipendenti con profilo 
medio e basso, gli esecutivi, in particolare i profili con le competenze minori, i lavoratori con 
contratto a tempo determinato, quelli interinali, le donne. Ad essi, e agli effetti sulla loro salute, 
deve essere prestata particolare attenzione. 

 
Effetti sulla salute 
 

Dal profilo sanitario, il progetto di modifica della LORD/Lstip sembra destinato a produrre due ma-
crocategorie di effetti che hanno una stretta correlazione con il livello di stress e con la "pressione" 
percepita:  
a) percezione di ridotta sicurezza del posto di lavoro, originata dalla maggiore flessibilit�  

contrattuale e dalla valutazione del rendimento (modifica dei livelli di sicurezza del posto di la-
voro e dei ritmi di lavoro, risultando potenzialmente accentuati il controllo sulle prestazioni ed i 
ritmi di lavoro) 

�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

������������������������������ �����������������������������
12 Questo documento �  stato realizzato facendo riferimento ad una griglia metodologica in elaborazione presso l©UPVS/KF/AC 
13. Y. Barel, Yves, "Le Grand Int� grateur", Connexions, no. 56, 1990-2. 
14 Equipe « In� galit�  sociale, industrialisation et sant�  », INSERM U292-Kremlin-Bic� tre, 1986-1997, presso il Centre de Recherche sur 
les Enjeux en Sant�  publique de l'Universit�  Paris-XIII, Bobigny. 

Dalle note introduttive al Progetto di modifica LORD/Lstip pag. 3 
 
Perticolarità delle proposte relativamente alla LORD (pag. 4) 
� � regolamentazione speciale per i funzionari dirigenti (fascicolo speciale) 
� � principio generale dello stipendio (art.40, commento pag. 25) 
� � ridefinizione dei motivi per la cessazione d©impiego - in particolare la disdetta (art. 58 e 60, commento 

pag. 26 e 27) 
� � prepensionamento per ragioni organizzative (art. 62 e 64, commento pag. 27 e 28). 
 
Perticolarità delle proposte relativamente alla Lstip (pag. 5) 
� � maggiore flessibilit�  retributiva (art. 3) 
� � maggiore equit�  interna ma contemporanea considerazione del mercato esterno 
� � remunerazione parametrata su prestazioni ed obiettivi raggiunti. 
Sulla "flessibilit� " si notino gli art. 16 LORD, art. 7 e 11 Lstip versione B. 
�
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b) percezione di cambiamento organizzativo (e culturale), causato dalla parziale ridefinizione 

delle condizioni contrattuali e delle funzioni, conseguente ad un rinnovo palese della filosofia 
organizzativa. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attraverso un rimodellamento delle condizioni contrattuali questa riforma sembra incidere sulle 
seguenti condizioni del lavoro: 
� � contenuti del lavoro (prestazioni e standard di qualit� ) 
� � grado di autonomia e controllo (compiti, ritmi e metodi di lavoro) 
� � flessibilit�  (nel senso a) di una retribuzione pi�  personalizzata in funzione della performance, b) 

di una contrattualistica variabile tipo "a tempo determinato", "per progetto" etc.) 
 
a) Ridotta sicurezza del posto di lavoro 
Sappiamo, da pi�  ricerche tra cui una ricerca svizzera del 1999,15 che l©incertezza o la paura di 
perdere il lavoro ha conseguenze dirette sullo stato di salute degli individui generando una 
casistica di disturbi psichici e fisici e comportamentale quale: percezione di salute non buona, sen-
tirsi stressati, bassa autostima, consumo di tranquillanti, dolori muscoloschelettrici (male di schiena 
soprattutto), disturbi del sonno, incremento nel consumo di tabacco e alcohol, evitare i consulti 
medici per timore di perdere il posto di lavoro. 
In relazione all©aumento del controllo che risulta dal progetto in esame, si tenga preliminarmente 
presente che l©autonomia su tempi, metodi e orari di lavoro �  in genere un fattore di benessere 
per il lavoratore. L©autonomia cresce, di regola, al crescere delle competenze, �  maggiore tra i sa-
lariati con statuto permanente e decresce per i lavoratori con contratto a tempo determinato e per 
quelli interinali. Essa �  prevalentemente appannaggio degli uomini piuttosto che delle donne. 16 
L©aumento dell©incertezza del lavoro, del controllo e dell©efficienza premono verso un aumento della 
competitivit�  interna con la possibilit�  di un peggioramento delle relazioni tra lavoratori (mob-
bing in primo luogo). Questa logica, però, favorisce anche l©esclusione dal mercato del lavoro di 
chi non riesce ad essere all©altezza delle richieste con il conseguente potenziale rischio di medica-
lizzare il disagio da lavoro. 
Infine, sul tema dei ritmi e quindi dell©intensificazione del lavoro sottolineiamo come questa pos-
sa rivelarsi un buon investimento personale, poich�  si oppone ad atteggiamenti di rifiuto o indiffe-
renza, ad una presa di distanza dalla dimensione professionale. Tuttavia, mobilitando a fondo le 
risorse fisiche, psichiche e mentali essa espone anche a condizioni di fragilit�  che possono sfo-
ciare nella sofferenza.17 
 
b) Cambiamento organizzativo e culturale 
Il cambiamento organizzativo e culturale, in quanto tale, genera una situazione di crisi (da cui 
l©importanza dei differenti approcci di "gestione del cambiamento" in uso nel management mod-
erno). Esso ha conseguenze di ordine psicosociale diverse a seconda delle differenti interpreta-

������������������������������ �����������������������������
15 M.G. Marmot, "Improvement of social environment to improve health", Lancet, 352: 57-60, 1988. 
J. Vahtera, M. Kivim� ki, J. Pentti, "Effects of organisational downsizing on health of employees", Lancet, 350:1124-28, 1997. 
G. Domenighetti, B. D©Avanzo, B. Bisig, Health Effects of Job Insecurity Among Employees in Swiss General Population, Cahier de 
recherches � conomiques du DEEP N	  9907, Lausanne, Universit�  de Lausanne, Ecole HEC, D� partement d©� conomom� trie et d©� co-
nomie politique, 1999. 
16 P. Paoli, European Survey on Working Conditions (1990, 1995 and 2000), European Foundation for the Improvement of Living and 
Working Conditions, 2001. 
17 S. Volkoff, "Conclusion et perspectives ± Intensification et fragmentation du travail", BTS Newsletter, Le travail sans limites? R� orga-
niser le travail et repenser la sant�  des travaileurs, Num� ro sp� cial, N	  15, 16 F� vrier 2001. 

Affermazioni di principio (dalle Note introduttive al Progetto di modifica LORD/Lstip, pag. 3) 
�

Obiettivi: responsabilizzazione e valutazione del personale, allineamento dei collaboratori e delle compe-
tenze ai bisogni, qualit�  ed efficacia dei servizi dello Stato. 
�
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zioni18 di chi ne �  pi�  "soggetto" o "oggetto": 
¨  per gli esperti e i consulenti �  interessante in quanto tale e costituisce normalmente un baga-

glio professionale 
¨  per i manager �  una sfida, potenzialmente uno stimolo, coerentemente col fatto che le innova-

zioni sono introdotte dall©alto 
¨  per i quadri intermedi, per gli impiegati e per le funzioni meno qualificate �  una buona cosa 

solo se migliora o lascia inalterate le condizioni attuali (interpretazione soggettiva fortemente 
condizionata da paure e risorse nell©interpretare il concetto stesso di cambiamento e innova-
zione) 

Ne risultano differenti tipologie di stress psichico sinteticamente riconducibili ai seguenti fattori: 
la permanenza di attitudini favorevoli verso il lavoro di qualit� , l©autovalutazione delle competenze 
personali e professionali, la soddisfazione sociale (contatti, collaborazione, spirito di squadra), le 
emozioni (sicurezza, ansia, stress e tensione). 
 
Raccomandazioni 
 

È importante che il progetto di modifica della LORD e della Lstip sia accompagnato da misure volte 
a mitigarne gli effetti negativi e a rafforzarne quelli positivi. Le nostre osservazioni potranno forse, 
in parte, sovrapporsi alle misure gi�  prospettate (punto 2). Una nuova politica delle risorse umane, 
Messaggio relativo alla modifica parziale della LORD e della Lstip) cionondimeno esse sono speci-
ficamente indirizzate ad intervenire sui determinanti della salute: 
 
¨  garantire l©equit� : in relazione al rapporto lavoro - salute esiste una distribuzione ineguale 

degli effetti sulla salute ed esiste pertanto un problema di equit�  nello sviluppare o favorire 
l©emergere di specifiche competenze di coping fra i diversi profili occupazionali e tra i sessi; 

¨  favorire l©integrazione: il rischio di esclusione, sotteso alla logica dell©efficienza, �  contrario 
agli obiettivi della campagna di promozione della salute mentale in qui �  impegnato il DOS che 
mira all©integrazione e al rispetto della dignit�  di ogni individuo; 

¨  impostare una gestione non individualizzata della relazione salute ± lavoro: si tratta di 
garantire che la gestione delle risorse umane sia realmente ispirata al coinvolgimento e alla 
democrazia organizzativa; 

¨  dotarsi di risorse specifiche: in materia di salute e sicurezza sul lavoro, con la nota nr. 5 al 
protocollo della seduta del Consiglio di Stato del 30.01.01 �  stata accettata la "soluzione setto-
riale" "Salute e sicurezza sul lavoro nelle amministrazioni cantonali e federali" e l©istituzione del 
Responsabile della sicurezza e della salute sul lavoro. Occorre ora verificare che l©orientamen-
to e le competenze di quest©unit�  operativa siano confacenti ad un approccio alla promozione 
della salute sul posto di lavoro quale quello emergente da questo documento e gi�  segnalato al 
Capo della Sezione delle risorse umane in una nota al progetto summenzionato. Si domanda, 
in particolare, se il responsabile �  un medico o uno psicologo del lavoro? 

¨  carta dei valori: integrare il principio della promozione della salute e del benessere dei lavora-
tori in quanto risorsa inalienabile per gli individui, per l©AC e la societ�  stessa (sviluppo sosteni-
bile) 

¨  carta fondamentale della funzione pubblica: introdurre il principio di equit�  in quanto quello 
di eguaglianza non garantisce che cittadini con bisogni particolari trovino adeguato ascolto. 

¨  monitoraggio: monitorare con indicatori appropriati di tipo sociosanitario la situazione "ex-
ante" ed "ex-post" l©introduzione della nuova legislazione alfine di valutare e poter , se del caso, 
intervenire con provvedimenti appropriati a garanzia dell©equit�  e dell©integrazione. 

 
 

������������������������������ �����������������������������
18 G. Westlander, "Organizational change and health at work", J.V. Johnson, G. Johansson (a cura di), The Psychosocial Work Enwi-
ronment: Work Organization, Democratization and Health, Baywood, Amityville, New York, 1991. 



  Plaidoyer en faveur des Etudes d'Impact sur la Sant�                                         24.02.2003  page 50 
 

21/Recommandation_GR EIS_CDS_f_Vers_13.doc/24.02.2003�

 
Annexe 13 : Exp� rience tessinoise 2 : Prima revisione della Legge sugli assigni familiari 

dell'11 giugno 1996 
 

VERIFICA D'IMPATTO SULLA SALUTE19 
PRIMA REVISIONE DELLA LEGGE SUGLI ASSEGNI FAMILIARI DELL’11 
GIUGNO 1996 
 
 
Premessa 
 

Scopo della revisione �  di adeguare le prestazioni di complemento (AFI e API) alle diverse 
necessit�  delle famiglie e risolvere i problemi emersi nell'applicazione della legge, come pure di 
rispondere a diversi atti parlamentari, tenendo conto della nuova Legge sull'armonizzazione e il 
coordinamento delle prestazioni sociali (Laps) e delle ripercussioni dell'entrata in vigore 
dell'Accordo sulla libera circolazione delle persone. 
 
Si tratta in particolare di predisporre infrastrutture adeguate affinch�  le madri possano affidare a 
terzi i figli durante il giorno e simultaneamente esercitare un©attivit�  lavorativa. 

In questo contesto decisiva sar�  la revisione della Legge per la protezione della maternit� , 
dell'infanzia, della fanciullezza e dell'adolescenza (LMI): infatti il traguardo �  quello di agevolare le 
famiglie nello svolgimento delle proprie funzioni, contribuire a migliorare le condizioni generali di 
vita familiare e promuovere il benessere e la solidariet�  nelle famiglie e fra le famiglie.  

 
Dalle note introduttive al Progetto di revisione 
 

 
Caratteristiche delle prestazioni introdotte con la Legge dell'11 giugno 
1996 
 
- favoriscono "una libera scelta della procreazione e la crescita demografica20";  

- compensano "gli oneri finanziari specifici e supplementari determinati dall'esistenza di un figlio 
nella famiglia21" ; 

- creano "nei casi di ristrettezza economica, le condizioni materiali atte a favorire l'educazione 
del bambino e quindi tutelare il fabbisogno della famiglia22º. 

 
Fondamenti delle proposte di revisione della LAF 
 
- la soluzione delle problematiche connesse ai congedi maternit�  e paternit�  va ricercata 

essenzialmente nel campo dell'assicurazione maternit� , rispettivamente nel diritto del lavoro, 
mentre in materia di assegni familiari ± oltre alle prestazioni di complemento gi�  previste (AFI e 
API) ± si possano sostenere misure di appoggio per i genitori, in vista del collocamento dei figli 
durante il tempo di lavoro; 

- anche se �  stata dimostrata l'efficacia dell'attuale dispositivo degli assegni familiari ± che ha 
permesso di ridurre la povert�  economica, va tuttavia rilevata la necessit�  della ªloro 

������������������������������ �����������������������������
19 Questo documento �  stato realizzato facendo riferimento ad una griglia metodologica in elaborazione presso l©UPVS kf/ac. 
I limiti inerenti questo documento di analisi sono dovuti sia alla relativa novit�  dell'approccio metodologico ± tuttora in evoluzione ± sia ai 
tempi concessi per l'esercizio. 
20 Messaggio LAF del 19 gennaio 1994 
21 idem 
22 idem 
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integrazione con altri ambiti di politica familiareº (LMI p. es.), allo scopo di ªtrasformare gli 
assegni familiari in strumenti di politica attiva nella lotta contro la povert� 23º; 

- i servizi collettivi in centri di accoglimento per bambini (asili-nido, asili e giardini d©infanzia, ecc.) 
rispettivamente la presa a carico da parte di persone che si occupano dei figli altrui al proprio 
domicilio (mamme-diurne) siano misure che vanno adeguatamente sostenute da parte dello 
Stato nell'ambito del regime sugli assegni familiari. 

 
Scopo 
Conciliare adeguatamente vita familiare e vita professionale, soprattutto per le madri in difficolt�  
economiche, attraverso misure di appoggio che consentono il collocamento dei figli durante il 
tempo di lavoro 
 
Provvedimenti 
Combinazione di sovvenzioni alle strutture autorizzate di presa a carico dei figli (LMI) e aiuto diret-
to alla famiglie bisognose (LAF) 
 
Strumenti 
Rimborso parziale o totale delle spese di collocamento dei figli in una struttura autorizzata di presa 
a carico dei figli 
 
 
Profilo dei gruppi interessati 
 

1. Profilo dei gruppi interessati dalle misure: i genitori che per esercitare un'attivit�  lucrativa 
sono costretti ad affidare il figlio alle cure di terzi 

 
 
2. Gruppi vulnerabili e/o a rischio interessati dalle misure: i bambini di genitori al beneficio 

delle misure LAF estesa 
 
 
 
Analisi preliminare 
 
1. Screening: le domande della salute 
 
La proposta �  compatibile/coerente con gli obiettivi della politica sanitaria del DOS? 

 
SI. Perch�  permette di conciliare adeguatamente l'educazione del bambino e le esigenze di 
integrazione dei genitori nel mercato del lavoro, favorendo l'integrazione sociale dell'uno e degli 
altri. 
 

 
La proposta �  compatibile/coerente con la politica cantonale del CdS? 

 
SI. Figura infatti nelle LD 2000-2003 del CdS: ª"lo sviluppo di una politica familiare coordinata e 
intrasettoriale dovrà offrire alle famiglie con figli una serie di servizi e opportunità, tra cui il 
consolidamento della legge sugli assegni familiari che permettano loro di essere in sintonia e di 
gestire la crescente flessibilità del mercato del lavoro". 
 
 

������������������������������ �����������������������������
23  SUPSI : Valutazione socio-economica dell'efficacia della LAF 
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La proposta promuove la salute per vari gruppi/la popolazione con particolare attenzione per certi 
fattori di rischio? 

 
SI. Infatti la revisione in esame parte dalle osservazioni sui problemi di applicazione della legge e 
sulla rispondenza solo parziale della stessa alle richiesta delle madri di mantenere un'attivit�  
professionale, che garantisca una migliore protezione nei confronti di situazioni di crisi 
(disaggregazione della famiglia, redditi insufficienti, ¼ ) che portano spesso all'esclusione sociale. 
 
 
La proposta promuove la salute per vari gruppi/la popolazione in relazione all©ambiente sociale 
(sostegno sociale, partecipazione politica etc.)? 

 
SI. La portata della misura �  decisiva, poich�  agisce sui maggiori determinanti socio-economici 
della salute: l'ambiente famigliare, il lavoro, la coesione sociale, i servizi sociali d'appoggio. 
 
 
2. Scoping: la matrice della salute 
 
La valutazione presentata qui sotto �  puramente intuitiva e non riposa ancora su dati di studi scien-
tifici ± non ancora disponibili ± ne su pareri di esperti o opinioni di persone coinvolte 
nell'applicazione della politica proposta. La valutazione d'impatto sulla salute deve ancora essere 
realizzata e sar�  dunque di tipo retrospettivo. 
 

Gruppo famiglie 
beneficiarie 

Popolazione 
generale 
 

Aree d©impatto 
 
 
T : Termine breve T lungo T breve 

T 
lungo 
T 

Democrazia     

� � opportunit�  di esercitare influenza + ++ + + 

� � equit�  + ++ + + 

Sicurezza finanziaria ++ + + + 

Lavoro ++ +  + 

Educazione + ++ + ++ 

Rete sociale ++ ++ ++ ++ 

Accesso alle cure sanitarie e ai servizi o programmi 

sociali 
+ +   

� � localizzazione     

� � costi + +   

� � educazione sanitaria + +   

Fiducia nel futuro ++ +  + 

� � obiettivi e senso della vita + +  + 

Ambiente fisico e naturale     

Stile di vita + +   

 
Chiaramente una strategia multisettoriale ± che coinvolga i settori dell'economia, del lavoro, 
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dell'educazione, del sociale e quello sanitario in una strategia globale ± avrebbe sicuramente 
maggior impatto sulla salute, soprattutto se fosse ispirata alle premesse per uno sviluppo 
sostenibile. 

 
3. Effetti sulla salute 
 
Dal punto di vista della ricerca sociale24, ci sono almeno 2 ipotesi che spiegano l©effetto positivo del 
sostegno sociale sulla salute. L©una considera il sostegno sociale come essenziale al benessere 
umano, indipendentemente dalle condizionidi vita. L©altra ritiene che il sostegno sociale funga da 
ammortizzatore contro gli effetti negativi dello stress (effetto filtro). 
Senza optare in merito, rimane il fatto che, dal profilo sanitario, il progetto di revisione della  LAF 
sembra destinato in generale a produrre effetti positivi per la salute e il benessere delle persone 
coinvolte e della societ�  nel suo insieme.  
È importante che il progetto sia accompagnato da misure volte a mitigarne gli effetti negativi e a 
rafforzarne quelli positivi. 
Le valutazioni che seguono si riferiscono anche a indicazioni generiche della letteratura scientifica 
che andranno approfondite attraverso un processo di analisi e sintesi sistematiche. 
 

MISURE / POLITICHE IMPATTO 
 

L'accesso a strutture di presa a carico dei figli permetter�  non solo alle 
famiglie di  accedere o di mantenere un'attivit�  lavorativa ± e dunque una fonte 
di  reddito -  ma garantir�  le premesse per un'educazione di buona qualit�  per i 
propri figli sia all'interno che all'esterno del nucleo familiare. 
In un'ottica di sviluppo sociale, si tratta di elementi determinanti per la salute. 
 

  ++ 

Studi recenti hanno dimostrato che misure che favoriscono l'attivit�  lavorativa 
dei genitori hanno un effetto positivo anche sul tasso di natalit� . Il che risulta 
non solo buono per l'equilibrio demografico del paese, ma garantisce una mi-
gliore coesione sociale. 
 

  ++ 

L'accesso a strutture di presa a carico dei figli permetter�  anche ai genitori di 
mantenere sufficienti risorse mentali e fisiche per dedicarsi, se ce ne fosse il 
bisogno, alla cura di altre persone bisognose della famiglia. 
Questo rafforza la rete di sostegno e la solidariet�  intergenerazionale. 
 

  ++ 

Attraverso criteri di attribuzione differenziati, si potr�  raggiungere il principio di 
equit�  in quanto quello di eguaglianza non garantisce che famiglie con bisogni 
particolari (lavori a turno o saltuari, redditi insufficienti, strutture inesistenti) 
trovino adeguata risposta alle loro richieste. 
 

  + 

Il lavoro �  il grande integratore sociale; permette di affrontare l'incertezza del 
futuro, garantendo una certa autonomia ± della donna - anche nella prospettiva 
di una (sempre possibile) crisi all'interno del nucleo familiare (divorzio).  
Chiaramente va considerat. la necessit�  di garantire attivit�  rispettose della 
salute del lavoratore (condizioni di lavoro) e rimunerazioni dignitose. Altrimenti 
verrebbero persi i benefici del fattore lavoro. 
 

  ++ 

L'incentivazione massiccia del lavoro a tempo parziale ha contribuito in alcuni 
paesi ad accentuare le disuguaglianze salariali tra uomini e donne, 
riproponendo alle donne il problema della scelta (forzata) tra tempo di lavoro e 
tempo di cura dei figli e tutto il conseguente corollario di specializzazione dei 

  + / - 

������������������������������ �����������������������������
24 COHEN S. & WILLS  T.A., Stress, social support and the buffering hypothesis, Psychol. Bulletin, 98, 1985, 310-357 
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ruoli all'interno della famiglia, dell'azienda e della societ� .  
Soluzione: sradicare il tempo parziale subito e si potranno avere effetti positivi 
 
Attraverso una maggiore garanzia del reddito familiare si favorisce 
l'integrazione dei vari componenti della famiglia nella rete dei contatti sociali, 
attraverso i segni di appartenenza al gruppo e ai suoi ªritiº: lavoro, tempo 
libero, vacanze, feste,¼  
 
 

  ++ 

L'informazione sull'esistenza dei servizi e sulle condizioni d'accesso a questi 
ultimi dovr�  permettere la copertura dei bisogni espressi e non espressi e 
favorire la partecipazione degli interessati alla ricerca delle soluzioni pi�  
appropriate.  
 

  + 

La rete di strutture autorizzate di presa a carico dei bambini permette la 
creazione di impieghi di qualit�  e ben rimunerati 
 

  + 
 
Un bilancio sommario dell'impatto delle misure indicate sopra ci consente di affermare che la revi-
sione della LAF avr�  un impatto positivo sulla salute non solo dei beneficiari ma dell'insieme della 
societ� . 
 
 
Raccomandazioni 
 

 
 
- per evitare o mitigare il verificarsi di alcuni rischi menzionati sopra, occorrono misure di 

accompagnamento multisettoriali: nel settore del lavoro (salari minimi, orari, incentivazione 
fiscale alle diitte pi�  sensibili,¼ ) e nella gestione delle strutture di presa a carico (orari 
d©apertura, tariffe); 

- d©altra parte, il coordinamento con la LMI in fase di revisione deve essere garantito sin 
dall©approvazione della LAF; 

- la valutazione dell'impatto sulla salute va sottoposta a verifica. Visto il tipo di analisi effettuata 
occorre prevedere di monitorare con indicatori appropriati di tipo sociosanitario la situazione 
"ex-ante" ed "ex-post" l©introduzione della nuova legislazione alfine di valutare e poter, se del 
caso, intervenire con provvedimenti appropriati a garanzia dell©equit�  e dell©integrazione. 

 
Bibliografia 
 

Il rapporto seguente fa il punto alla situazione in merito alla valutazione d©impatto sulla salute 
(HIA), propone piste d©intervento e una bibliografia aggiornata: 
 
 K. Frei, VIS - Valutazione d©Impatto sulla Salute, UPVS, novembre 2001, 54 pp. 
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Annexe 14 : Diagramme repr� sentant la proc� dure d' � tude d' impact sur la sant�  pour le 

canton du Jura ± Source : Thierno Diallo ; Elaboration d'une proc� dure d' � tude 
d' impact sur la sant�  pour le canton du Jura 

�

�
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